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Apprendre à 
Créer de bons documents

Systématiquement

En autonomie.



Cabinets d’avocatsStructures de formation Entreprises

Plus de 700
avocats et juristes formés

(présentiel, distantciel et e-learning)

6 ans de créations et de conseil
des dizaines de supports produits

(contrats, conclusions, documents commerciaux, modèles, notices, vidéos, etc.)
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Le Legal practice management =         Legal design +         Process +        Outils (dont           )+IA
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Le Legal design, c’est quoi ?

Le mot design est souvent mal compris. 
En France, il désigne l’allure visuelle d’un objet. 
Dans certains milieux, on le considère comme un 
état d’esprit, on parle alors de design thinking.

En fait, le design désigne tout simplement 
la conception.
Le Legal design, est tout simplement une méthode 
de conception des documents juridiques qui remet 
en cause la tradition, les rend plus utiles pour leurs 
destinataires et plus faciles à produire pour leurs 
auteurs.

Concevoir un objet, c’est lui conférer les 
fonctionnalités qui vont satisfaire au maximum les 
utilisateurs. Mais c’est aussi le faire sous la forme 
la plus facile à reproduire possible, à peu de frais, 
en minimisant le risque de défauts.
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En Legal design… 
je forme

Je propose des ◉◎◎ modules d’initiation, 
des ◉◉◎ modules d’approfondissement 
et des ◉◉◉ modules experts

◉◎◎ Les bases du Legal design 
◉◎◎ La structuration N1 N2 N3 
◉◎◎ Le langage clair niveau 1 (conformité ISO)

◉◉◎ La mise en forme des documents 
sous Word
◉◉◎ Le Legal design de contrats 
◉◉◎ Le Legal design de conclusions 
◉◉◎ Les supports de formation
◉◉◎ Les Legal design des courriels
◉◉◎ Les Legal design des devis

◉◉◉ Le langage clair niveau 2 (conformité ISO)
◉◉◉ Les schémas niveau 2
◉◉◉ Les supports de formation
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Le sujet du verbe 
est une personne

L’obligation de confidentialité survivra à l’extinction 
du contrat.

Vous serez toujours tenu de respecter votre 
obligation de confidentialité, même après l’extinction 
du contrat.

Éviter les incises
Les délais pourront, dans la mesure où l’Acheteur 
l’aura autorisé par écrit, être prolongés de 7 jours 
calendaires.

Les délais pourront être prolongés de 7 jours 
calendaires, dans la mesure où l’Acheteur l’aura 
autorisé par écrit.

Eviter le 
substantif

La Commission a pour objectif le renforcement de la 
surveillance et l’élaboration de ces politiques, et, 
partant, la garantie de la poursuite de la mise en 
œuvre des stratégies adoptées par les Etats 
membres.

La Commission compte renforcer et surveiller 
l’application de ces politiques pour garantir que les 
Etats membres poursuivent les stratégies qu’ils ont 
adoptées en la matière.

Eviter les mots 
passe-partout 
vide de sens

Il est nécessaire de constater que…

Il nous paraît important de souligner que…

Nous aimerions attirer votre attention sur le fait que…

La rédaction – les recommandations
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01 - Cadrer le projet

• D01 -Formulaire de cadrage.doc

01 - Définir les effectifs

• D02 -Tableau des effectifs.xls

• D03 -Dossier effectifs

• D04 -Modèle -Liste des effectifs.docx

02 - Définir le calendrier

•Cf : D01 - Formulaire de cadrage

03 - Renvoi des modèles de 

documents préremplis

04 - Préparer l’annonce des élections

• D05-Affiche annonce élections.docx

05 - Affichage de l'annonce des 

élections + mise à disposition sur 

l'Intranet06 - Envoi des invitations aux 

syndicats
• D06 -Modèle - invitations aux 

syndicats.docx

07 - RécepZon des réponses des 

syndicats
• D07 -NoJce-Comment préparer et tenir la 

réunion de négociaJon du protocole 

électorale

08 - Préparation de la réunion de 

négociation du protocole électoral

• D08-Modèle -Protocole électoral.docx

• CF : D07 -Notice-Comment préparer et 

tenir la réunion de négociation du 

protocole électorale et le projet de 

protocole

09 – Tenue de la réunion de 

négociation du protocole électoral 

avec les syndicats ayant répondu

• D09 -Modèle de compte-rendu de 

protocole électoral.docx

10 - Préparation du protocole 

électoral définitif OU…

• Cf : D08-Modèle -Protocole électoral.docx

10bis - …préparation de la note 

d'information électorale

• D08bis -Modèle -Note d'information 

électorale.docx

11 - Affichage du protocole électoral 

OU de la notice d'information 

électorale
• CF : D08-Modèle -Protocole électoral.docx

• CF : D08bis -Modèle -Note d'information 

électorale.docx

12 – Réception des éventuelles 

candidatures

13 - Affichage des listes d'effectifs et 

des éventuelles candidatures

• CF : D04 -Modèle -Liste des effectifs.docx

• CF : D10 -Modèle -Liste des 

candidatures.docx

14-PréparaZon du 1er tour

• D11 -NoJce -Comment tenir les élecJons 

le jour J.pdf15-Tenue du premier tour

• Cf : D11 -Notice -Comment tenir les 

élections le jour J.pdf

Si CARENCE AU PREMIER TOUR : voir page4

Si PAS DE CARENCE AU PREMIER TOUR : voir page5

XX/XX/XXXX
XX/XX/XXXX

XX/XX/XXXX
XX/XX/XXXX

XX/XX/XXXX

XX/XX/XXXX
XX/XX/XXXX

Même jour que 05
XX/XX/XXXX

XX/XX/XXXX

XX/XX/XXXX
XX/XX/XXXX

XX/XX/XXXX
XX/XX/XXXX

XX/XX/XXXX

Pas avant :  
Jalon 05 plus 15 jours

XX/XX/XXXX

Pas après :  
Jalon 15 moins 4 jours

XX/XX/XXXX

Pas après :  
Jalon 05 plus 90 jours

XX/XX/XXXX

Cartographier un sujet

1 2 3
Intérêt A

Intérêt B

Intérêt C

IMPACTS ATTENDUS DE LA DIRECTIVE DROIT D’AUTEUR

Auteur Entreprise créatrice 

de contenus
Entreprise utilisatrice 

de contenus
Consommateur

Protection 
accrue

Nécessité 
d’adapter 

son modèle 
économique

Nécessité 
d’adapter ses 

pratiques

Davantage 
de sécurité 

juridique

Rémunération adéquate

Droit de regard sur 

l’exploitation de son 

œuvre

Notamment : revoir les 

contrats de travail ou les 

contrats de fourniture 

de contenus

Garanties dans 
l’utilisation 
transfrontalière ou sur 

le net 
À compléter

Comparer

Sales
Customer 
success

Support

Impacter Cartographier un process

Les schémas

Il existe 4 types de schéma
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Ambiance 
visuelle du site

Logo

Navigation

Contenus

174
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Post emensos insuperabilis expeditionis eventus languentibus partium 
animis, quas periculorum varietas fregerat et laborum, nondum tubarum 
cessante clangore vel milite locato per stationes hibernas, fortunae 
saevientis procellae tempestates alias rebus infudere communibus per 
multa illa et dira facinora.

Caesaris Galli, qui ex squalore imo miseriarum in aetatis adultae primitiis ad 
principale culmen insperato saltu provectus ultra terminos potestatis 
delatae procurrens asperitate nimia cuncta foedabat. propinquitate enim 
regiae stirpis.

Gentilitateque etiam tum Constantini nominis efferebatur in fastus, 
si plus valuisset, ausurus hostilia in auctorem suae felicitatis, ut 
videbatur. Post emensos insuperabilis expeditionis eventus 
languentibus partium animis, quas.

Caesaris Galli, qui ex squalore imo miseriarum in aetatis adultae 
primitiis ad principale culmen insperato saltu provectus ultra 
terminos potestatis delatae procurrens asperitate nimia cuncta 
foedabat. propinquitate enim regiae stirpis gentilitateque etiam 
tum.

Utque proeliorum periti rectores primo catervas densas opponunt et fortes, 
deinde leves armaturas, post iaculatores ultimasque subsidiales acies, si 
fors adegerit, iuvaturas, ita praepositis urbanae familiae suspensae 
digerentibus sollicite, quos insignes faciunt virgae dexteris 

promiscue servitium cum otiosis ultra terminos potestatis delatae 
procurrens asperitate nimia cuncta foedabat. propinquitate enim 
regiae stirpis gentilitateque etiam tum. Plebeiis de vicinitate 
coniunctis: postrema multitudo spadonum a senibus in pueros 
desinens, obluridi 

distortaque lineamentorum conpage deformes, ut quaqua 
incesserit quisquam cernens mutilorum hominum agmina 
detestetur memoriam Samiramidis reginae illius veteris, quae 
teneros mares castravit omnium prima velut vim iniectans naturae, 
eandemque ab instituto cursu retorquens, quae inter ipsa oriundi 
crepundia per primigenios seminis fontes tacita quodam modo lege 
vias propagandae posteritatis ostendit.

Post hanc adclinis Libano monti Phoenice, regio plena gratiarum et 
venustatis, urbibus decorata magnis et pulchris; in quibus amoenitate 
celebritateque nominum Tyros excellit, Sidon et Berytus isdemque pares 
Emissa et Damascus saeculis condita priscis.

Post hanc adclinis Libano monti Phoenice, regio plena gratiarum et venustatis, 
urbibus decorata magnis et :

Post emensos insuperabilis expeditionis eventus languentibus partium 
animis, quas periculorum varietas fregerat et laborum, nondum tubarum 
cessante clangore vel milite locato per stationes hibernas, fortunae 
saevientis procellae tempestates alias rebus infudere communibus per 
multa illa et dira facinora.

Gentilitateque etiam tum Constantini nominis efferebatur in fastus, 
si plus valuisset, ausurus hostilia in auctorem suae felicitatis, ut 
videbatur. Post emensos insuperabilis expeditionis eventus 
languentibus partium animis, quas.

Caesaris Galli, qui ex

promiscue servitium cum otiosis ultra terminos potestatis delatae 
procurrens asperitate nimia cuncta foedabat. propinquitate enim 
regiae stirpis gentilitateque etiam tum. Plebeiis de vicinitate 
coniunctis: postrema multitudo spadonum a senibus in pueros 
desinens, obluridi 

Post hanc adclinis Libano monti Phoenice, regio plena gratiarum et 
venustatis, urbibus decorata magnis et :

Caesaris Galli, qui ex squalore imo miseriarum in aetatis adultae 
primitiis ad principale culmen insperato saltu provectus ultra 
terminos potestatis delatae procurrens asperitate nimia cuncta 
foedabat. propinquitate enim regiae stirpis gentilitateque etiam 
tum.

Utque proeliorum periti

Post hanc adclinis Libano monti Phoenice, regio plena gratiarum et 
venustatis, urbibus decorata magnis et pulchris; in quibus amoenitate 
celebritateque nominum Tyros excellit, Sidon et Berytus isdemque pares 
Emissa et Damascus saeculis condita priscis.

distortaque lineamentorum conpage deformes, ut quaqua incesserit quisquam 
cernens mutilorum hominum agmina detestetur memoriam Samiramidis reginae 
illius veteris, quae teneros mares castravit omnium prima velut vim iniectans 
naturae, eandemque ab instituto cursu retorquens, quae inter ipsa oriundi 
crepundia per primigenios seminis fontes tacita quodam modo lege vias 
propagandae posteritatis ostendit.

distortaque lineamentorum conpage deformes, ut quaqua incesserit quisquam 
cernens mutilorum hominum agmina detestetur memoriam Samiramidis reginae e

Valuisset, ausurus

Nondum tubarum cessante clangore.

Qui ex squalore imo miseriarum in aetatis adultae primitiis ad 
principale culmen insperato saltu provectus ultra terminos 
potestatis delatae procurrens.
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Liste des polices disponibles nativement 

sur les outils Microsoft Office : 

https://docs.microsoft.com/fr-

fr/typography/fonts/windows_10_font_list

Police 
gratuite 
Google

Police 
sous 

licence 
Apache 2

Police 
gratuite 
Google

Pas plus de 2 polices dans le 
document, donc choisissez des 
polices “riches“
Il faut éviter d’appliquer manuellement les options 
gras, italique, souligné. Il faut choisir une police qui les 
contient nativement.
Pensez à utiliser des polices qui contiennent une 
version “Narrow“ ou “condensed“ ainsi qu’une version 
“light“ ou “thin“
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1. TITRE - Survolez le document en lisant ce titre

N1 Pour comprendre, lisez cette phrase, elle est importante.

N2 Celle-là l’est moins. Elle nous permet de vous dire 

comment on est venu à affirmer la phrase du dessus.

N3 Ce n’est pas grave si vous ne lisez pas cette phrase, c’était pour vous 

montrer qu’on a vraiment bien fait notre travail.

1. Avenir Black en 14 points

Open Sans Semi bold noir en 10 points

Open Sans Regular gris foncé en 10 points

Open sans light italique en gris foncé en 7 points

Si vous utilisez des hauteur 

de police différentes, au 

moins 3 points d’écart

©

©

©
©

On se sert de sa matrice pour créer une mise en forme
variée mais cohérente
Quelle que soit votre 
matrice, appliquez une 
mise en forme à chaque 
colonne en fonction de son 
importance.
E-X-A-G-É-R-E-Z les différences !

N1 N3N2 CTA NS
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En Legal design, 
j’accompagne

J’accompagne des équipes d’avocats et de juristes 
pour leur transmettre ces techniques tout en 
travaillant sur leurs modèles ou leurs documents.

L’accompagnement RHVisuels, ce sont des 
sessions de travail qui vous permettent 
d’expérimenter mes méthodes, de vous les 
approprier, tout en produisant des livrables.
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En Legal design, 
Je crée

Je réalise sur commande des documents 
optimisés et réutilisables.

◉ Modèle de contrats ou de statuts 
◉ Canevas de consultations
◉ Fiches thématiques
◉ Consultations complexes 
◉ Présentations de services 
◉ Notices vulgarisées
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Les Process et         les Outils

Les process permettent de produire à moindre coût 
des documents Legal design, c’est-à-dire avec les 
méthodes du project management, notamment la 
culture du process.

Les outils, eux, permettent d’accélérer les étapes 
des process. Il faut disposer d’une culture générale 
sur ce qui existe, ce qui est facile et ce qui n’est 
pas pertinent. Surtout avec l’IA.

La philosophie du Legal practice management est 
de permettre à votre organisation de s’améliorer, 
non pas en mettant tout à plat d’un coup, mais tout 
en fonctionnant.

Commercial

À VOTRE SERVICE

Nos offres

Notre équipe

AUDIT

Version

Nous contacter

SUJET

SUJET

SUJET

SUJET

SUJET

N1

SUJET

Les points vérifiés
SUJET

SUJET

SUJET

SUJET

SUJET

Vue d’ensemble de l’audit

SUJET
SUJET
SUJET
SUJET
SUJET

N1 N1 N1 N1 N1

RECO 1
RECO 3

RECO 2

Le scope de l’audit
N1

N1

N1

N1

N1

Objectifs / Contraintes / Solutions

N1

Objectifs

N1

N1

N1

N1

Contraintes

N1

N1

Solutions

N1

N1

N1

N1

Focus : Objectifs Focus : Contraintes

Focus : Solutions

Ambitions > Objectifs

Ambition Parti pris
N1

Objectifs

N1

N1

N1

À VOTRE SERVICE

Nos offres

Notre équipe

DIAGNOSTIC

Version

Nous contacter

Production

Nos process

Table des matières

A1 - Atelier 360

Description rapide

Découvre le site 
du cabinet

Découvre 
l’atelier 360

Remplit le 
questionnaire

Prend de rendez-
vous

Paie d’avance 
le prix

Reçoit Email 
confirmation 

atelier

Prépare l’atelier
Anime l'atelier et 

complète la trame 
de synthèse V0 en 

live

Prépare la 
Synthèse V0.1 de 

l’atelier
Revoit la 

synthèse V0.1

Finalise la 
synthèse V2 et 

crée le 
commentaire 

vidéo

Envoie la 
synthèse V2 et le 

commentaire 
vidéo

Site - Page d’accueil Site – Page offre Atelier 360 Questionnaire Typeform Page de réservation 
Calendly Ateliers 360

Modèle d’email 
automatique Calendly

Page de paiement Stripe intégrée 
à Calendly
Mail de confirmation + Modèle de 
facture Atelier 360

Lien de partage de vidéo 
Dropbox Capture

Points bi hebdomadaires Trame de synthèse V0Modèle de mail d’envoi de 
synthèseGVers process 

gestion de la 
facturation et 
rappels

Vers offre 
Diagnostic

A 1B

A 1A

Process A1A – Atelier 360 pour les dossiers de types A1

Co l l

Cl i e n t

RH

Cl i e n t Cl i e n t Cl i e n t Cl i e n t Cl i e n t

Co l lCo l lCo l lCo l lA s s

Reçoit Email : les 
réponses sont 

svgardées 8 jours 
+ lien vers 
paiement

Cl i e n t

Oui

Clique sur 
le lien 

dans les 8 
jours ?

Non

Clique sur 
payer ?

Oui

Non

Modèle de mail auto 
Calendly

No Quoi Quand Qui Préalable Contenu Résultat Outils Étape suivante A OG RH €

1 Découvre le site du cabinet client Le client a cliqué sur le lien du 
site

Le site propose les offres, parmi lesquelles 
l’atelier 360

Clique sur le lien pour découvrir 
le format atelier

Landing page site Internet

Utiliser Divi

Découvre l'offre 

Atelier 360

0

2 Découvre l'offre Atelier 360 client A consulté la landing page Le contenu de l'atelier.
Les avantages de l'atelier.
Les prix de l'atelier.
Retours clients sur l'atelier.

Clique sur « Remplir le 
questionnaire »

Site > Page Atelier 360

Utiliser Divi

Remplit le 

questionnaire

0

3 Remplit le questionnaire client A cliqué sur Remplir le 
questionnaire

Questions de cadrage + télécharger les 2 
documents-clé

A rempli tous les champs 
obligatoire et cliqué sur 
"Prendre un RDV"

Questionnaire Typeform Atelier 360

Intégré au site via un <iframe>

Prend rendez-vous 0

4 Prend rendez-vous client A rempli tous les champs 
obligatoire et cliqué sur 
"Prendre un RDV"

Créneau réservé dans le calendrier de RH + 
redirection vers une page de paiement 
Stripe

Accède à la page de paiement 
de l'acompte

Page de réservation Calendly des créneaux 

d’Ateliers 360 disponibles intégré à Typeform

Paie d'avance le prix 0

5 Paie d'avance le prix 1 client A sélectionné un créneau Validation conditions + Paiement CB Versement sur le compte du 
cabinet
Créneau confirmé dans le 
calendrier de l'avocat
Email de confirmation envoyé

Confirmation de virement + Réception email 

confirmation atelier

Créer une page Stripe intégrée au Calendly.

Reçoit l'email de 

confirmation de 

l'atelier

0

6 Reçoit l'email de confirmation 

de l'atelier

1 client A payé et réservé un créneau Confirmation dates + rappel déroulé atelier 
+ conseils pour préparer au mieux

Dispose des informations de 
connexion

Modèle email confirmation atelier

Créer envoi mail auto dans Calendly, ou 

automatisation dans Make.

Crée un projet de 

synthèse pour l'atelier

0

7 Crée un projet de synthèse 

pour l'atelier

Collab Créneau réservé dans mon 
calendrier

Récupérer les réponses aux questions > Les 
intégrer dans le Modèle de synthèse > 
Présélectionner les blocs recommandation 
envisagés > Noter les questions à creuser 
dans la partie "A creuser" > Proposer un 
diagnostic (indications qui seront à reporter 
dans le devis)

Projet de synthèse V0 dans le 
dossier client

Projet de Synthèse A1 V0

Créer un modèle de synthèse sur Word avec 

tous les blocs utilisables

Anime l'atelier et 

complète la trame de 

synthèse V0 en live

1 200

8 Anime l'atelier et complète la 

trame de synthèse V0 en live

15 max Collab, 

client

Projet de synthèse V0 prêt Descendre et compléter le Projet de 
synthèse V0 avec le client

Projet de synthèse V0.1 "post 
atelier" dans le dossier client

Projet de Synthèse A1 V0.1 dans le dossier 

client

Préparation synthèse

Prépare la synthèse V1 1,5 300

9 Prépare la synthèse V1 Collab Atelier déroulé Finaliser les parties Recommandation du 
projet de synthèse V0.1

Projet de synthèse V1 dans le 
dossier client

Projet de Synthèse A1 V1 dans le dossier 

client

Valide la synthèse V1 1 200

10 Valide la synthèse V1 Collab 

Associé

Lors du point du mercredi ou 
du vendredi

Lire et valider ou corriger en live la synthèse 
V0.1 et noter les commentaires à préciser 
en vidéo

Synthèse V2 dans le dossier 
client

Créer une notice sur "comment tenir et 

nommer les documents dans les dossiers 

clients"

Finalise la synthèse V2 

et crée le commentaire 

vidéo

0,25 0,25 137,5

11 Finalise la synthèse V2 et crée 

le commentaire vidéo

20 max Collab Synthèse V2 prête Descendre la synthèse, montrer comment 
la lire, appuyer les parties importantes.
Note 3 idées importantes à l'écrit (pour 
personnaliser le mail au client) et envoie le 
tout à Assistant.

E-mail à Assistant avec lien 
vers la vidéo et demande 
envoi au client avec 
paragraphe personnalisé à 
copier-coller.

Créer une notice "comment faire une vidéo de 

commentaire avec Dropbox Capture" pour les 

équipes

Envoie la synthèse V2 

et le commentaire 

vidéo

0,5 100

12 Envoie la synthèse V2 et le 

commentaire vidéo

22 max Assistant A reçu mail de l'avocat avec le 
lien et le paragraphe 
personnalisé

Reprend le modèle de mail, inclut en PJ la 
synthèse V2 à partir du dossier client et 
intègre le paragraphe personnalisé.

Email envoi synthèse au client 
avec lien vers le commentaire 
vidéo (avocat en copie)

Modèle email communication synthèse V2 

avec lien vers commentaire vidéo

Reçoit la demande du 

client pour un devis 

diagnostic et réalise un 

projet de devis 

diagnostic

0,2 20

13 Reçoit la demande du client 

pour un devis diagnostic et 

réalise un projet de devis 

diagnostic

1 Assistant Le client utilise les 
coordonnées à la fin de la 
synthèse.

Reprend les indications de l’offre à la fin de 
la synthèse et les intègre dans modèle de 
devis diagnostic type A.1

Envoi d'un mail à l'avocat qui a 
traité le client

"Modèle de devis diagnostic type A.1 - V0.1

Modèle de mail d'accompagnement à 

compléter

Donne le Go pour 

l'envoi du devis 

diagnostic

0

14 Donne le Go pour l'envoi du 

devis diagnostic

2 Collab Mail de Assistant Vérifie que le diagnostic est pertinent dans 
ce dossier. Ajoute des indications 
personnalisées pour le mail 
d'accompagnement

Email à assistant pour valider Envoie le devis 

diagnostic au client

15 Envoie le devis diagnostic au 

client

5 Assistant Mail de l'avocat avec le Go 
pour le devis

Intègre le devis dans outil de signature 
électronique.
Crée une page de paiement pour 
l'acompte.
Complète le mail d'accompagnement en 
intégrant les commentaires personnalisés. 
Envoie au client avec le lien vers le devis et 
la page de paiement pour signature et 
paiement

Email avec Devis diagnostic 
VDef (signature électronique) 
au client et page de paiement 
(copie avocat)

Devis diagnostic dans le 
dossier du client

Modèle de devis diagnostic type A.1 - VDef

Modèle de mail d'accompagnement - Envoi 

devis diagnostic A1

Faire une notice sur comment créer une 

signature électronique avec Adobe Sign.

Faire une notice sur comment créer une page 

de paiement Stripe.

Signe 

électroniquement le 

devis et paie l’acompte

0

16 Signe électroniquement le 

devis et paie l’acompte

client Email avec Devis diagnostic Signe le devis grâce au lien et procède au 
paiement par CB.
Déclenche un mail de confirmation 
contenant le lien pour la réservation d'un 
créneau.

Réception d'un Email 
automatisé avec facture + lien 
de réservation d’un créneau 
pour un point visio « 
préparation pièces » + copie 
automatique à Assistant et RH

Modèle de mail automatisé - confirmation 

paiement diagnostic A1 

+ Modèle de facture diagnostic A1 

+ Page de réservation d’un point visio 

« Préparation des pièces » A1

Prévoir automatisation avec Stripe : envoi 

d'un email de confirmation avec le lien pour le 

rdv.

Créer une page de réservation Calendly

Réserve un créneau 

pour un point viso 

« Préparation des 

pièces »

0

17 Réserve un créneau pour un 

point viso « Préparation des 

pièces »

1 client Réception du mail automatisé 
après paiement de l’acompte

Page de réservation Calendly Point visio 
« Préparation des pièces »

Créneau pour le point 
"Prépration des pièces" 
réservé dans le calendrier de 
l'avocat responsable.

Réservation du créneau Diagnostic A1 dans le 

calendrier de l'avocat + 

Réception d'un Email de confirmation du point

Prévoir mail automatisé de confirmation dans 

Calendly.

Prépare le Point visio 

« Préparation des 

pièces

0

18 Prépare le Point visio 

« Préparation des pièces

Collab Point visio « Préparation de 
pièces » réservé

Redescendre la Synthèse et préparer un 
projet de liste de pièces V0.1 à partir du 
Modèle de liste de pièces type A.1

Projet de liste de pièces et 
informations dans le dossier 
client

Réservation du créneau Diagnostic A1 dans le 

calendrier de l'avocat + 

Réception d'un Email de confirmation du point

Anime le point visio 

« Préparation des 

pièces »

1 200

19 Anime le point visio 

« Préparation des pièces »

7 max Collab, 

client

Projet de liste de pièces et 
informations faite

Descendre le projet, noter les 
commentaires du client, construire en direct 
la liste des pièces à réunir.

Créer un lien de demande de fichiers et 
l’envoyer au client avec lien (Demande de 
fichier Dropbox)?

Email liste des pièces à réunir 
avec lien demande de fichiers 
et Notice.

Modèle de mail avec Notice client « comment 

bien envoyer vos pièces » 

Pour la notice client : prévoir une vidéo ?

Créer une notice comment créer une demande 

de fichiers avec Dropbox

Envoie les pièces via le 

lien de demande de 

fichiers Dropbox

0

20 Envoie les pièces via le lien de 

demande de fichiers Dropbox

client Email liste des pièces Scanne et charge ses pièces sur le lien. Pièces présentes et pré-
nommées dans le dossier 
Pièces du client

Prévoir une date limite d'envoi Renomme et classe les 

pièces

0

21 Renomme et classe les pièces 10 Assistant Date limite d'envoi des fichiers Contrôle la qualité des pièces, les renomme 
selon nomenclature, les numérote dans 
l'ordre strictement chronologique.
Créer une liste Excel des pièces 
renommées.
Relance le client en cas d'incohérence ou de 
problème avec les pièces.

Dossier avec les pièces prêtes 
dans le dossier client.

Mail à l'avocat pour lui dire 
que les pièces sont prêtes.

Tableau Excel d'analyse des pièces

Créer la nomenclature de nommage des pièces

Notice : comment créer un tableau Excel à 

partir de la liste des pièces

Etudie les pièces et 

prépare un Projet de 

diagnostic

1,5 150

22 Etudie les pièces et prépare un 

Projet de diagnostic

14 Collab Mail de l'assistant indiquant 
que les pièces sont prêtes.

Reprend la trame de diagnostic et monte un 
projet de diagnostic (N1, N2).
Commente les pièces dans le tableau Excel.

Projet de diagnostic Modèle de diagnostic

Notice : comment faire un diagnostic 

(notamment, veiller à ce que la Reco soit un 

CTA)

Valide le Projet de 

diagnostic

2 400

23 Valide le Projet de diagnostic 17 Collab 

Associé

Lors du point du mercredi ou 
du vendredi

Présentation la V0.1 du diagnostic et 
validation de la reco, du plan ou 
commentaires en live.

Projet de diagnostic validé 
avec avec commentaires 
enregistré dans le dossier 
client

Réalise une V0 du 

diagnostic des chances

0,25 0,25 137,5

24 Réalise une V0 du diagnostic 

des chances

19 Collab Projet de diagnostic validé 
avec commentaires

Intègre les commentaires et termine les N3 
du diagnostic

Email à RH avec le diagnostic 
V0

On se concentre sur le fond. La forme est 

dictée par la structure N1 N2 N3.

Commente la V0 du 

diagnostic des chances

2 400

25 Commente la V0 du diagnostic 

des chances

21 Associé Email de l'avocat avec le 
diagnostic V0

Commente le diagnostic en mark-ups Email à l'avocat avec 
Diagnostic commenté et 
annoté V0.1

A ce stade, pas de reprise du fond. Intègre les 

commentaires et 

finalise la V1 du 

diagnostic des chances

0,5 175

26 Intègre les commentaires et 

finalise la V1 du diagnostic des 

chances

23 Collab Email de RH avec diagnostic 
V0.1

Intègre les commentaires et les remarques 
et termine le diagnostic.

E-mail à Assisgtant :
Diagnostic V1 (copie RH) et 
paragraphe personnalisé à 
inclure dans le modèle de mail 
d'accompagnement

Envoie le diagnostic V1 

au client

1 200

27 Envoie le diagnostic V1 au 

client

24 Assistant Email avocat avec diagnostic 
V2

Reprend le modèle de mail envoi de 
diagnostic, inclut en PJ le diagnostic V1 et 
intègre le paragraphe personnalisé.
Intègre lien calendly pour faire point 
présentation V1.

Envoi email présentation 
projet de diagnostic V1 (copie 
avocat).
Rappel à +15 jours.

Modèle de mail d'envoi de diagnostic.

Indiquer dans le projet d'email que la facture 

finale sera envoyée après le rendez-vous ou, à 

défaut de prise de rendez-vous, dans les 15 

jours de l'envoi du mail.

Reçoit le diagnostic V1 

et réserve un atelier 

Présentation du 

diagnostic

0,25 25

28 Reçoit le diagnostic V1 et 

réserve un atelier 

Présentation du diagnostic

client Réception email présentation 
projet de diagnostic V1

Regarde le diagnostic V1.
Réserve un créneau de présentation à l'aide 
du lien Calendly.

Rendez-vous présentation 
diagnostic inscrit dans le 
calendrier de l'avocat.

Page de réservation de point de présentation 

Diagnostic

Créer une page de réservation Calendly de 

point de présentation diagnostic.

Prévoir 15 jours max pour la réservation.

Anime l'atelier visio 

présentation du 

diagnostic

0

29 Anime l'atelier visio 

présentation du diagnostic

30 max Collab, 

client

Atelier visio présentation du 
diagnostic  V1

Descendre le diagnostic V1, présenter les 
conclusions et prendre notes des 
remarques du client

Diagnostic V1 annoté en cours 
de réunion dans le dossier 
client

Modifie le diagnostic 

V1 et envoie la V2

1 200

30 Modifie le diagnostic V1 et 

envoie la V2

33 max Collab Diagnostic V1.2 annoté en 
cours de réunion

Intégrer les éventuelles remarques du 
client

Email client avec diagnostic V2 
et indication que la facture 
finale sera bientôt envoyée 
(copie Assistant)

Modèle de mail d'envoi du diagnostic final Envoie facture finale 1 200

31 Envoie facture finale 40 max Assistant Email client avec diagnostic V2 
OU 
15 jours après envoi mail avec 
projet diagnostic V1 et pas de 
rendez-vous pris par le client

Créer la facture finale, reprendre le modèle 
de mail d'envoi de facture finale et 
l'envoyer en répondant sur le mail d'envoi 
du diagnostic V2. Copier-coller la reco de la 
synthèse dans le mail pour rappel (CTA).

Email client avec facture finale 
(copie avocat).
+ Lien Calendly point avec 
l'avocat pour discussion de la 
reco
Fin de la prestation.

Modèle de mail d'envoi de facture finale 0 0,25 25

A1 - Diagnostic

Description rapide

A 1B

Reçoit la demande 
du client pour un 

devis diagnostic et 
réalise un projet

Modèle de devis diagnostic 
type A.1 - V0.1
Modèle de mail 
d'accompagnement à 
compléter

A s s

Donne le Go pour 
l'envoi du devis 

diagnostic

Modèle de devis diagnostic 
type A.1 - VDef
Modèle de mail 
d'accompagnement - Envoi 
devis diagnostic A1

Co l l

Envoie le devis 
diagnostic au 

client

Modèle de devis diagnostic
Email d’envoi de devis

A s s

Signe 
électroniquemen
t le devis et paie 

l’acompte

Page de signature électronique 
Adobe Sign + Email de 
confirmation automatisé
Page de paiement Stripe

Cl i e n t

Réserve un 
créneau pour un 

point viso
Préparation 

pièces
Page de réservation Calendly
Modèle Email de confirmation 
du point.

Cl i e n t

Crée un Projet de 
liste de pièces 
pour le point 

visio Préparation 
des pièces

Modèle de Listes de pièces 
Diagnostic A1

Co l l

Anime le point visio
Préparation pièces 

pour diagnostic

Modèle d'e Email envoi Liste 
des Pièces et informations à 
fournir
Notice client "Comment 
réunir et envoyer mes 
pièces ?" 

Co l l Cl i e n t

Envoie les pièces 
via le lien de 
demande de 

fichiers

Convention de nommage

Cl i e n t

Classe et 
renomme les 

pièces

Dossier Pièces dans le 
dossier client
Tableau Excel d'analyse des 
pièces

Cl i e n t

Etudie les pièces 
et prépare un 

Projet de 
diagnostic

Modèle de diagnostic A1

Co l l

Commente, 
annote et valide 

le Projet de 
diagnostic

RH

Réalise une V0 du 
Diagnostic

Co l l

Commente, 
annote et valide 
le Diagnostic V0

RH

Intègre les 
commentaires et 

finalise le 
Diagnostic V1

Co l l

Prend rdv ?
Envoie le 

Diagnostic V1 au 
client

Modèle d'Email d'envoi de 
diagnostic A1.
Page de réservation 
Calendly Réunion de 
présentation Diagnostic
A1 V1.

Co l l

Reçoit le 
Diagnostic V1 et 

réserve une 
Réunion 

Présentation

Modèle d’email de 
confirmation de Réunion de 
présentation

Cl i e n t

Anime la Réunion 
Présentation du 

diagnostic

Co l l

Modifie le 
diagnostic V1 et 

envoie la V2

Modèle d' Email d'envoi du 
Diagnostic A1 V2

Co l l

Envoie facture 
finale Diagnostic 

V2

Modèle de mail d'envoi de 
facture finale Diagnostic A1 
V2
Modèle facture final 
Diagnostic A1

A s s

Pas de 
nouvelles

Délai de 15 jours 
après envoi 

dépassé

B

G
Vers process 
gestion de la 
facturation et 
rappels

Non

Oui

Souscrit 
proposition ?

No Quoi Quand Qui Préalable Contenu Résultat Outils Étape suivante A OG RH €

1 Découvre le site du cabinet client Le client a cliqué sur le lien du 
site

Le site propose les offres, parmi lesquelles 
l’atelier 360

Clique sur le lien pour découvrir 
le format atelier

Landing page site Internet

Utiliser Divi

Découvre l'offre 

Atelier 360

0

2 Découvre l'offre Atelier 360 client A consulté la landing page Le contenu de l'atelier.
Les avantages de l'atelier.
Les prix de l'atelier.
Retours clients sur l'atelier.

Clique sur « Remplir le 
questionnaire »

Site > Page Atelier 360

Utiliser Divi

Remplit le 

questionnaire

0

3 Remplit le questionnaire client A cliqué sur Remplir le 
questionnaire

Questions de cadrage + télécharger les 2 
documents-clé

A rempli tous les champs 
obligatoire et cliqué sur 
"Prendre un RDV"

Questionnaire Typeform Atelier 360

Intégré au site via un <iframe>

Prend rendez-vous 0

4 Prend rendez-vous client A rempli tous les champs 
obligatoire et cliqué sur 
"Prendre un RDV"

Créneau réservé dans le calendrier de RH + 
redirection vers une page de paiement 
Stripe

Accède à la page de paiement 
de l'acompte

Page de réservation Calendly des créneaux 

d’Ateliers 360 disponibles intégré à Typeform

Paie d'avance le prix 0

5 Paie d'avance le prix 1 client A sélectionné un créneau Validation conditions + Paiement CB Versement sur le compte du 
cabinet
Créneau confirmé dans le 
calendrier de l'avocat
Email de confirmation envoyé

Confirmation de virement + Réception email 

confirmation atelier

Créer une page Stripe intégrée au Calendly.

Reçoit l'email de 

confirmation de 

l'atelier

0

6 Reçoit l'email de confirmation 

de l'atelier

1 client A payé et réservé un créneau Confirmation dates + rappel déroulé atelier 
+ conseils pour préparer au mieux

Dispose des informations de 
connexion

Modèle email confirmation atelier

Créer envoi mail auto dans Calendly, ou 

automatisation dans Make.

Crée un projet de 

synthèse pour l'atelier

0

7 Crée un projet de synthèse 

pour l'atelier

Collab Créneau réservé dans mon 
calendrier

Récupérer les réponses aux questions > Les 
intégrer dans le Modèle de synthèse > 
Présélectionner les blocs recommandation 
envisagés > Noter les questions à creuser 
dans la partie "A creuser" > Proposer un 
diagnostic (indications qui seront à reporter 
dans le devis)

Projet de synthèse V0 dans le 
dossier client

Projet de Synthèse A1 V0

Créer un modèle de synthèse sur Word avec 

tous les blocs utilisables

Anime l'atelier et 

complète la trame de 

synthèse V0 en live

1 200

8 Anime l'atelier et complète la 

trame de synthèse V0 en live

15 max Collab, 

client

Projet de synthèse V0 prêt Descendre et compléter le Projet de 
synthèse V0 avec le client

Projet de synthèse V0.1 "post 
atelier" dans le dossier client

Projet de Synthèse A1 V0.1 dans le dossier 

client

Préparation synthèse

Prépare la synthèse V1 1,5 300

9 Prépare la synthèse V1 Collab Atelier déroulé Finaliser les parties Recommandation du 
projet de synthèse V0.1

Projet de synthèse V1 dans le 
dossier client

Projet de Synthèse A1 V1 dans le dossier 

client

Valide la synthèse V1 1 200

10 Valide la synthèse V1 Collab 

Associé

Lors du point du mercredi ou 
du vendredi

Lire et valider ou corriger en live la synthèse 
V0.1 et noter les commentaires à préciser 
en vidéo

Synthèse V2 dans le dossier 
client

Créer une notice sur "comment tenir et 

nommer les documents dans les dossiers 

clients"

Finalise la synthèse V2 

et crée le commentaire 

vidéo

0,25 0,25 137,5

11 Finalise la synthèse V2 et crée 

le commentaire vidéo

20 max Collab Synthèse V2 prête Descendre la synthèse, montrer comment 
la lire, appuyer les parties importantes.
Note 3 idées importantes à l'écrit (pour 
personnaliser le mail au client) et envoie le 
tout à Assistant.

E-mail à Assistant avec lien 
vers la vidéo et demande 
envoi au client avec 
paragraphe personnalisé à 
copier-coller.

Créer une notice "comment faire une vidéo de 

commentaire avec Dropbox Capture" pour les 

équipes

Envoie la synthèse V2 

et le commentaire 

vidéo

0,5 100

12 Envoie la synthèse V2 et le 

commentaire vidéo

22 max Assistant A reçu mail de l'avocat avec le 
lien et le paragraphe 
personnalisé

Reprend le modèle de mail, inclut en PJ la 
synthèse V2 à partir du dossier client et 
intègre le paragraphe personnalisé.

Email envoi synthèse au client 
avec lien vers le commentaire 
vidéo (avocat en copie)

Modèle email communication synthèse V2 

avec lien vers commentaire vidéo

Reçoit la demande du 

client pour un devis 

diagnostic et réalise un 

projet de devis 

diagnostic

0,2 20

13 Reçoit la demande du client 

pour un devis diagnostic et 

réalise un projet de devis 

diagnostic

1 Assistant Le client utilise les 
coordonnées à la fin de la 
synthèse.

Reprend les indications de l’offre à la fin de 
la synthèse et les intègre dans modèle de 
devis diagnostic type A.1

Envoi d'un mail à l'avocat qui a 
traité le client

"Modèle de devis diagnostic type A.1 - V0.1

Modèle de mail d'accompagnement à 

compléter

Donne le Go pour 

l'envoi du devis 

diagnostic

0

14 Donne le Go pour l'envoi du 

devis diagnostic

2 Collab Mail de Assistant Vérifie que le diagnostic est pertinent dans 
ce dossier. Ajoute des indications 
personnalisées pour le mail 
d'accompagnement

Email à assistant pour valider Envoie le devis 

diagnostic au client

15 Envoie le devis diagnostic au 

client

5 Assistant Mail de l'avocat avec le Go 
pour le devis

Intègre le devis dans outil de signature 
électronique.
Crée une page de paiement pour 
l'acompte.
Complète le mail d'accompagnement en 
intégrant les commentaires personnalisés. 
Envoie au client avec le lien vers le devis et 
la page de paiement pour signature et 
paiement

Email avec Devis diagnostic 
VDef (signature électronique) 
au client et page de paiement 
(copie avocat)

Devis diagnostic dans le 
dossier du client

Modèle de devis diagnostic type A.1 - VDef

Modèle de mail d'accompagnement - Envoi 

devis diagnostic A1

Faire une notice sur comment créer une 

signature électronique avec Adobe Sign.

Faire une notice sur comment créer une page 

de paiement Stripe.

Signe 

électroniquement le 

devis et paie l’acompte

0

16 Signe électroniquement le 

devis et paie l’acompte

client Email avec Devis diagnostic Signe le devis grâce au lien et procède au 
paiement par CB.
Déclenche un mail de confirmation 
contenant le lien pour la réservation d'un 
créneau.

Réception d'un Email 
automatisé avec facture + lien 
de réservation d’un créneau 
pour un point visio « 
préparation pièces » + copie 
automatique à Assistant et RH

Modèle de mail automatisé - confirmation 

paiement diagnostic A1 

+ Modèle de facture diagnostic A1 

+ Page de réservation d’un point visio 

« Préparation des pièces » A1

Prévoir automatisation avec Stripe : envoi 

d'un email de confirmation avec le lien pour le 

rdv.

Créer une page de réservation Calendly

Réserve un créneau 

pour un point viso 

« Préparation des 

pièces »

0

17 Réserve un créneau pour un 

point viso « Préparation des 

pièces »

1 client Réception du mail automatisé 
après paiement de l’acompte

Page de réservation Calendly Point visio 
« Préparation des pièces »

Créneau pour le point 
"Prépration des pièces" 
réservé dans le calendrier de 
l'avocat responsable.

Réservation du créneau Diagnostic A1 dans le 

calendrier de l'avocat + 

Réception d'un Email de confirmation du point

Prévoir mail automatisé de confirmation dans 

Calendly.

Prépare le Point visio 

« Préparation des 

pièces

0

18 Prépare le Point visio 

« Préparation des pièces

Collab Point visio « Préparation de 
pièces » réservé

Redescendre la Synthèse et préparer un 
projet de liste de pièces V0.1 à partir du 
Modèle de liste de pièces type A.1

Projet de liste de pièces et 
informations dans le dossier 
client

Réservation du créneau Diagnostic A1 dans le 

calendrier de l'avocat + 

Réception d'un Email de confirmation du point

Anime le point visio 

« Préparation des 

pièces »

1 200

19 Anime le point visio 

« Préparation des pièces »

7 max Collab, 

client

Projet de liste de pièces et 
informations faite

Descendre le projet, noter les 
commentaires du client, construire en direct 
la liste des pièces à réunir.

Créer un lien de demande de fichiers et 
l’envoyer au client avec lien (Demande de 
fichier Dropbox)?

Email liste des pièces à réunir 
avec lien demande de fichiers 
et Notice.

Modèle de mail avec Notice client « comment 

bien envoyer vos pièces » 

Pour la notice client : prévoir une vidéo ?

Créer une notice comment créer une demande 

de fichiers avec Dropbox

Envoie les pièces via le 

lien de demande de 

fichiers Dropbox

0

20 Envoie les pièces via le lien de 

demande de fichiers Dropbox

client Email liste des pièces Scanne et charge ses pièces sur le lien. Pièces présentes et pré-
nommées dans le dossier 
Pièces du client

Prévoir une date limite d'envoi Renomme et classe les 

pièces

0

21 Renomme et classe les pièces 10 Assistant Date limite d'envoi des fichiers Contrôle la qualité des pièces, les renomme 
selon nomenclature, les numérote dans 
l'ordre strictement chronologique.
Créer une liste Excel des pièces 
renommées.
Relance le client en cas d'incohérence ou de 
problème avec les pièces.

Dossier avec les pièces prêtes 
dans le dossier client.

Mail à l'avocat pour lui dire 
que les pièces sont prêtes.

Tableau Excel d'analyse des pièces

Créer la nomenclature de nommage des pièces

Notice : comment créer un tableau Excel à 

partir de la liste des pièces

Etudie les pièces et 

prépare un Projet de 

diagnostic

1,5 150

22 Etudie les pièces et prépare un 

Projet de diagnostic

14 Collab Mail de l'assistant indiquant 
que les pièces sont prêtes.

Reprend la trame de diagnostic et monte un 
projet de diagnostic (N1, N2).
Commente les pièces dans le tableau Excel.

Projet de diagnostic Modèle de diagnostic

Notice : comment faire un diagnostic 

(notamment, veiller à ce que la Reco soit un 

CTA)

Valide le Projet de 

diagnostic

2 400

23 Valide le Projet de diagnostic 17 Collab 

Associé

Lors du point du mercredi ou 
du vendredi

Présentation la V0.1 du diagnostic et 
validation de la reco, du plan ou 
commentaires en live.

Projet de diagnostic validé 
avec avec commentaires 
enregistré dans le dossier 
client

Réalise une V0 du 

diagnostic des chances

0,25 0,25 137,5

24 Réalise une V0 du diagnostic 

des chances

19 Collab Projet de diagnostic validé 
avec commentaires

Intègre les commentaires et termine les N3 
du diagnostic

Email à RH avec le diagnostic 
V0

On se concentre sur le fond. La forme est 

dictée par la structure N1 N2 N3.

Commente la V0 du 

diagnostic des chances

2 400

25 Commente la V0 du diagnostic 

des chances

21 Associé Email de l'avocat avec le 
diagnostic V0

Commente le diagnostic en mark-ups Email à l'avocat avec 
Diagnostic commenté et 
annoté V0.1

A ce stade, pas de reprise du fond. Intègre les 

commentaires et 

finalise la V1 du 

diagnostic des chances

0,5 175

26 Intègre les commentaires et 

finalise la V1 du diagnostic des 

chances

23 Collab Email de RH avec diagnostic 
V0.1

Intègre les commentaires et les remarques 
et termine le diagnostic.

E-mail à Assisgtant :
Diagnostic V1 (copie RH) et 
paragraphe personnalisé à 
inclure dans le modèle de mail 
d'accompagnement

Envoie le diagnostic V1 

au client

1 200

27 Envoie le diagnostic V1 au 

client

24 Assistant Email avocat avec diagnostic 
V2

Reprend le modèle de mail envoi de 
diagnostic, inclut en PJ le diagnostic V1 et 
intègre le paragraphe personnalisé.
Intègre lien calendly pour faire point 
présentation V1.

Envoi email présentation 
projet de diagnostic V1 (copie 
avocat).
Rappel à +15 jours.

Modèle de mail d'envoi de diagnostic.

Indiquer dans le projet d'email que la facture 

finale sera envoyée après le rendez-vous ou, à 

défaut de prise de rendez-vous, dans les 15 

jours de l'envoi du mail.

Reçoit le diagnostic V1 

et réserve un atelier 

Présentation du 

diagnostic

0,25 25

28 Reçoit le diagnostic V1 et 

réserve un atelier 

Présentation du diagnostic

client Réception email présentation 
projet de diagnostic V1

Regarde le diagnostic V1.
Réserve un créneau de présentation à l'aide 
du lien Calendly.

Rendez-vous présentation 
diagnostic inscrit dans le 
calendrier de l'avocat.

Page de réservation de point de présentation 

Diagnostic

Créer une page de réservation Calendly de 

point de présentation diagnostic.

Prévoir 15 jours max pour la réservation.

Anime l'atelier visio 

présentation du 

diagnostic

0

29 Anime l'atelier visio 

présentation du diagnostic

30 max Collab, 

client

Atelier visio présentation du 
diagnostic  V1

Descendre le diagnostic V1, présenter les 
conclusions et prendre notes des 
remarques du client

Diagnostic V1 annoté en cours 
de réunion dans le dossier 
client

Modifie le diagnostic 

V1 et envoie la V2

1 200

30 Modifie le diagnostic V1 et 

envoie la V2

33 max Collab Diagnostic V1.2 annoté en 
cours de réunion

Intégrer les éventuelles remarques du 
client

Email client avec diagnostic V2 
et indication que la facture 
finale sera bientôt envoyée 
(copie Assistant)

Modèle de mail d'envoi du diagnostic final Envoie facture finale 1 200

31 Envoie facture finale 40 max Assistant Email client avec diagnostic V2 
OU 
15 jours après envoi mail avec 
projet diagnostic V1 et pas de 
rendez-vous pris par le client

Créer la facture finale, reprendre le modèle 
de mail d'envoi de facture finale et 
l'envoyer en répondant sur le mail d'envoi 
du diagnostic V2. Copier-coller la reco de la 
synthèse dans le mail pour rappel (CTA).

Email client avec facture finale 
(copie avocat).
+ Lien Calendly point avec 
l'avocat pour discussion de la 
reco
Fin de la prestation.

Modèle de mail d'envoi de facture finale 0 0,25 25

13 Reçoit la demande du client 
pour un devis diagnostic et 
réalise un Projet de devis 
diagnostic A1

1 Assistant Le client utilise les 
coordonnées à la fin de la 
synthèse.

Reprend les indications de l’offre à la fin de 
la synthèse et les intègre dans modèle de 
devis diagnostic type A.1

Email à avocat qui a traité le 
client avec Projet de devis 
Diagnostic A1

Modèle de devis diagnostic type A.1 - V0.1

Modèle de mail d'accompagnement à 
compléter

Donne le Go pour 
l'envoi du devis 
diagnostic

0

14 Donne le Go pour l'envoi du 
devis diagnostic

2 Collab A reçu Email de Assistant avec 
projet de devis Diagnostic A1

Vérifie que le diagnostic est pertinent dans 
ce dossier. Ajoute des indications 
personnalisées pour le mail 
d'accompagnement

Email à assistant donnant son 
Go avec éventuelles 
modifications

Envoie le devis 
diagnostic au client

15 Envoie le devis diagnostic au 
client

5 Assistant A reçu Email de l'avocat avec 
le Go pour le devis

Intègre le devis dans outil de signature 
électronique.
Crée une page de paiement pour 
l'acompte.
Complète le mail d'accompagnement en 
intégrant les commentaires personnalisés. 
Envoie au client avec le lien vers le devis et 
la page de paiement pour signature et 
paiement

Email avec Devis diagnostic 
VDef (signature électronique) 
au client et page de paiement 
(copie avocat)

Devis diagnostic dans le 
dossier du client

Devis diagnostic type A.1 - VDef à signer 
électroniquement

Modèle d'Email d'accompagnement - Envoi 
devis diagnostic A1

Page de paiement

Faire une notice sur comment créer une 
signature électronique avec Adobe Sign.

Faire une notice sur comment créer une page 
de paiement Stripe.

Signe 
électroniquement le 
devis et paie l’acompte

0

16 Signe électroniquement le 
devis et paie l’acompte

client A reçu Email avec Devis 
diagnostic A1

Signe le devis grâce au lien et procède au 
paiement par CB.
Déclenche un mail de confirmation 
contenant le lien pour la réservation d'un 
créneau.

Réception d'un Email 
automatisé avec facture + lien 
de réservation d’un créneau 
pour un point visio Préparation 
pièces pour diagnostic A1 + 
copie automatique à Assistant 
et RH

Modèle d' Email automatisé Confirmation 
paiement diagnostic A1 

Modèle de facture acompte Diagnostic A1 

Page de réservation d’un point visio 
Préparation pièces pour diagnostic A1

Prévoir automatisation avec Stripe / Make / 
Zapier : envoi d'un email de confirmation avec 
le lien pour le rdv.

Créer une page de réservation Calendly Point 
visio Préparation pièces pour diagnostic A1

Réserve un créneau 
pour un point viso 
Préparation pièces 
pour diagnostic A1

0

17 Réserve un créneau pour un 
point viso Préparation pièces 
pour diagnostic A1

1 client A reçu l'Email automatisé 
Confirmation paiement 
diagnostic A1

Page de réservation Calendly Point visio 
Préparation pièces pour diagnostic A1

Créneau pour le point 
Préparation pièces pour 
diagnostic A1 réservé dans le 
calendrier de l'avocat 
responsable.

Email auto au client de 
confirmation du point

Réservation du créneau Diagnostic A1 dans le 
calendrier de l'avocat

Modèle Email auto de confirmation du point.
Prévoir Email automatisé de confirmation dans 
Calendly.

Crée un Projet de liste 
de pièces pour le point 
visio Préparation des 
pièces A1

0

18 Crée un Projet de liste de 
pièces pour le point visio 
Préparation des pièces A1

Collab Point visio « Préparation de 
pièces » réservé

Redescendre la Synthèse et préparer un 
projet de liste de pièces V0.1 à partir du 
Modèle de liste de pièces type A.1

Projet de liste de pièces et 
informations dans le dossier 
client

Modèle de Listes de pièces Diagnostic A1 Anime le point visio 
Préparation pièces 
pour diagnostic A1

1 200

19 Anime le point visio 
Préparation pièces pour 
diagnostic A1

7 max Collab, 
client

Projet de Liste pièces pour 
diagnostic A1 créé et présent 
dans le dossier

Descendre le projet Liste pièces pour 
diagnostic A1, noter les commentaires du 
client, construire en direct la version finale à 
envoyer au client.

Créer un lien de demande de fichiers et 
l’envoyer au client avec lien de demande 
de fichier.

Email Envoi Liste des pièces à 
réunir 
(avec lien demande de 
fichiers) 

+ Notice client "Comment 
réunir et envoyer mes pièces 
?"

Modèle d'Email envoi Liste des Pièces et 
informations à fournir

Notice client "Comment réunir et envoyer mes 
pièces ?" 
Pour la notice client : prévoir une vidéo ?

Créer notice "Comment créer une demande de 
fichiers avec Dropbox"

Envoie les pièces via le 
lien de demande de 
fichiers

0

20 Envoie les pièces via le lien de 
demande de fichiers

client A reçu Email Envoi Liste des 
pièces à réunir 
(avec lien demande de 
fichiers) 
+ Notice client "Comment 
réunir et envoyer mes pièces 
?"

Scanne et charge ses pièces sur le lien. Pièces présentes et pré-
nommées dans le dossier 
Pièces du client

Prévoir une date limite d'envoi Classe et renomme les 
pièces

0

21 Classe et renomme les pièces 10 Assistant Arrivée de la date limite 
d'envoi des fichiers

Contrôle la qualité des pièces, les renomme 
selon nomenclature, les numérote dans 
l'ordre strictement chronologique.
Créer une liste Excel des pièces 
renommées.
Relance le client en cas d'incohérence ou de 
problème avec les pièces.

Dossier avec les pièces prêtes 
dans le dossier client.

Mail à l'avocat pour lui dire 
que les pièces sont prêtes.

Tableau Excel d'analyse des pièces

Créer notice "Nomenclature de nommage des 
pièces".

Notice : "comment créer un tableau Excel à 
partir de la liste des pièces ?"

Etudie les pièces et 
prépare un Projet de 
diagnostic A1

1,5 150

22 Etudie les pièces et prépare un 
Projet de diagnostic A1

14 Collab A reçu Email de l'assistant 
indiquant que les pièces sont 
prêtes.

Reprend la trame de diagnostic et monte un 
projet de diagnostic (N1, N2).
Commente les pièces dans le tableau Excel.

Projet de Diagnostic A1 Modèle de diagnostic A1

Créer une notice : "comment faire un 
diagnostic A1" (notamment, veiller à ce que la 
Reco soit un CTA)

Commente, annote et 
valide le Projet de 
diagnostic A1

2 400

23 Commente, annote et valide le 
Projet de diagnostic A1

17 Collab 
Associé

Lors du point du mercredi ou 
du vendredi

Présentation la V0.1 du diagnostic et 
validation de la reco, du plan ou 
commentaires en live.

Projet de diagnostic validé 
avec avec commentaires 
enregistré dans le dossier 
client

Réalise une V0 du 
Diagnostic A1

0,25 0,25 137,5

24 Réalise une V0 du Diagnostic 
A1

19 Collab A reçu projet de diagnostic 
validé avec commentaires de 
Associé

Intègre les commentaires et termine les N3 
du diagnostic.

Email à RH avec le Diagnostic 
A1 V0

Commente, annote et 
valide le Diagnostic A1 
V0

2 400

25 Commente, annote et valide le 
Diagnostic A1 V0

21 Associé A reçu Email de l'avocat avec 
le diagnostic V0

Commente le diagnostic en mark-ups. A ce 
stade, pas de reprise du fond.

Email à l'avocat avec 
Diagnostic V0.1

Intègre les 
commentaires et 
finalise le Diagnostic 
A1 V1

0,5 175

26 Intègre les commentaires et 
finalise le Diagnostic A1 V1

23 Collab A reçu Email de Associé avec 
Diagnostic A1 V0.1

Intègre les commentaires et les remarques 
et termine le diagnostic.

E-mail à Assisgtant :
Diagnostic V1 (copie RH) et 
paragraphe personnalisé à 
inclure dans le modèle de mail 
d'accompagnement

Envoie le Diagnostic 
A1 V1 au client

1 200

27 Envoie le Diagnostic A1 V1 au 
client

24 Assistant Email avocat avec diagnostic 
V2

Reprend le modèle d'Email d'envoi de 
diagnostic A1, inclut en PJ le diagnostic V1 
et intègre le paragraphe personnalisé fourni 
par le collaborateur.

Intègre un lien Calendly pour faire un 
Atelier de présentation du Diagnostic A1 
V1.

Envoi email avec Diagnostic 
V1 (copie avocat).

Rappel à +15 jours.

Modèle d'Email d'envoi de diagnostic A1.

Page de réservation Calendly Réunion de 
présentation Diagnostic A1 V1.

Note : Indiquer dans le projet d'email que la 
facture finale sera envoyée après le rendez-
vous ou, à défaut de prise de rendez-vous, 
dans les 15 jours de l'envoi du mail.

Note : Page de réservation Atelier,  prévoir 15 
jours max pour la réservation.

Reçoit le Diagnostic A1 
V1 et réserve une 
Réunion Présentation 
du Diagnostic A1

0,25 25

28 Reçoit le Diagnostic A1 V1 et 
réserve une Réunion 
Présentation du Diagnostic A1

client Réception email présentation 
du Diagnostic A1 V1

Lit le Diagnostic A1 V1.
Réserve un créneau de présentation à l'aide 
du lien Calendly.

Email auto au client de 
confirmation de Réuinon de 
présentation du Diagnostic au 
client.

Atelier de présentation de 
Diagnostic A1 inscrit dans le 
calendrier de l'avocat.

Modèle d’email auto de confirmation de 
Réunion de présentation.

Anime la Réunion 
Présentation du 
diagnostic A1

0

29 Anime la Réunion 
Présentation du diagnostic A1

30 max Collab, 
client

Atelier de présentation de 
Diagnostic A1 inscrit dans le 
calendrier de l'avocat

Descendre le Diagnostic A1 V1, présenter 
les conclusions et prendre notes des 
remarques du client.

Enregistrer le replay de la réunion

Valider la suite : continuer sur une Reco / 
Arrêter là.

Email à Assistant avec 
Diagnostic A1 V1 annoté en 
cours de Réunion dans le 
dossier client et lien vers le 
replay.

Modifie le Diagnostic 
A1 V1 et envoie la V2

1 200

30 Modifie le Diagnostic A1 V1 et 
envoie la V2

33 max Collab Diagnostic V1.2 annoté en 
cours de réunion

Intégrer les éventuelles remarques du 
client.

Reprendre Modèle Email envoi diagnostic 
A1 V2. Reprendre la validation du client sur 
la suite.

Email client avec Diagnostic A1 
V2.

Modèle d' Email d'envoi du Diagnostic A1 V2

Note : dans le modèle, bien prévoir d'indiquer 
que la facture sera envoyée dans les jours qui 
suivent.

Envoie facture finale 
Diagnostic A1 V2

1 200

31 Envoie facture finale 
Diagnostic A1 V2

40 max Assistant A été en copie de Email client 
avec Diagnostic A1 V2 
OU 
15 jours après envoi Email 
avec projet Diagnostic V1 et 
pas de rendez-vous pris par le 
client

Créer la facture finale, reprendre le modèle 
de mail d'envoi de facture finale et 
l'envoyer en répondant sur le mail d'envoi 
du diagnostic V2. Copier-coller la reco de la 
synthèse dans le mail pour rappel (CTA).

Email client avec facture finale 
(copie avocat).
+ Lien Calendly point avec 
l'avocat pour discussion de la 
reco
Fin de la prestation.

Modèle de mail d'envoi de facture finale 
Diagnostic A1 V2

Modèle facture final Diagnostic A1

0 0,25 25

13 Reçoit la demande du client 
pour un devis diagnostic et 
réalise un Projet de devis 
diagnostic A1

1 Assistant Le client utilise les 
coordonnées à la fin de la 
synthèse.

Reprend les indications de l’offre à la fin de 
la synthèse et les intègre dans modèle de 
devis diagnostic type A.1

Email à avocat qui a traité le 
client avec Projet de devis 
Diagnostic A1

Modèle de devis diagnostic type A.1 - V0.1

Modèle de mail d'accompagnement à 
compléter

Donne le Go pour 
l'envoi du devis 
diagnostic

0

14 Donne le Go pour l'envoi du 
devis diagnostic

2 Collab A reçu Email de Assistant avec 
projet de devis Diagnostic A1

Vérifie que le diagnostic est pertinent dans 
ce dossier. Ajoute des indications 
personnalisées pour le mail 
d'accompagnement

Email à assistant donnant son 
Go avec éventuelles 
modifications

Envoie le devis 
diagnostic au client

15 Envoie le devis diagnostic au 
client

5 Assistant A reçu Email de l'avocat avec 
le Go pour le devis

Intègre le devis dans outil de signature 
électronique.
Crée une page de paiement pour 
l'acompte.
Complète le mail d'accompagnement en 
intégrant les commentaires personnalisés. 
Envoie au client avec le lien vers le devis et 
la page de paiement pour signature et 
paiement

Email avec Devis diagnostic 
VDef (signature électronique) 
au client et page de paiement 
(copie avocat)

Devis diagnostic dans le 
dossier du client

Devis diagnostic type A.1 - VDef à signer 
électroniquement

Modèle d'Email d'accompagnement - Envoi 
devis diagnostic A1

Page de paiement

Faire une notice sur comment créer une 
signature électronique avec Adobe Sign.

Faire une notice sur comment créer une page 
de paiement Stripe.

Signe 
électroniquement le 
devis et paie l’acompte

0

16 Signe électroniquement le 
devis et paie l’acompte

client A reçu Email avec Devis 
diagnostic A1

Signe le devis grâce au lien et procède au 
paiement par CB.
Déclenche un mail de confirmation 
contenant le lien pour la réservation d'un 
créneau.

Réception d'un Email 
automatisé avec facture + lien 
de réservation d’un créneau 
pour un point visio Préparation 
pièces pour diagnostic A1 + 
copie automatique à Assistant 
et RH

Modèle d' Email automatisé Confirmation 
paiement diagnostic A1 

Modèle de facture acompte Diagnostic A1 

Page de réservation d’un point visio 
Préparation pièces pour diagnostic A1

Prévoir automatisation avec Stripe / Make / 
Zapier : envoi d'un email de confirmation avec 
le lien pour le rdv.

Créer une page de réservation Calendly Point 
visio Préparation pièces pour diagnostic A1

Réserve un créneau 
pour un point viso 
Préparation pièces 
pour diagnostic A1

0

17 Réserve un créneau pour un 
point viso Préparation pièces 
pour diagnostic A1

1 client A reçu l'Email automatisé 
Confirmation paiement 
diagnostic A1

Page de réservation Calendly Point visio 
Préparation pièces pour diagnostic A1

Créneau pour le point 
Préparation pièces pour 
diagnostic A1 réservé dans le 
calendrier de l'avocat 
responsable.

Email auto au client de 
confirmation du point

Réservation du créneau Diagnostic A1 dans le 
calendrier de l'avocat

Modèle Email auto de confirmation du point.
Prévoir Email automatisé de confirmation dans 
Calendly.

Crée un Projet de liste 
de pièces pour le point 
visio Préparation des 
pièces A1

0

18 Crée un Projet de liste de 
pièces pour le point visio 
Préparation des pièces A1

Collab Point visio « Préparation de 
pièces » réservé

Redescendre la Synthèse et préparer un 
projet de liste de pièces V0.1 à partir du 
Modèle de liste de pièces type A.1

Projet de liste de pièces et 
informations dans le dossier 
client

Modèle de Listes de pièces Diagnostic A1 Anime le point visio 
Préparation pièces 
pour diagnostic A1

1 200

19 Anime le point visio 
Préparation pièces pour 
diagnostic A1

7 max Collab, 
client

Projet de Liste pièces pour 
diagnostic A1 créé et présent 
dans le dossier

Descendre le projet Liste pièces pour 
diagnostic A1, noter les commentaires du 
client, construire en direct la version finale à 
envoyer au client.

Créer un lien de demande de fichiers et 
l’envoyer au client avec lien de demande 
de fichier.

Email Envoi Liste des pièces à 
réunir 
(avec lien demande de 
fichiers) 

+ Notice client "Comment 
réunir et envoyer mes pièces 
?"

Modèle d'Email envoi Liste des Pièces et 
informations à fournir

Notice client "Comment réunir et envoyer mes 
pièces ?" 
Pour la notice client : prévoir une vidéo ?

Créer notice "Comment créer une demande de 
fichiers avec Dropbox"

Envoie les pièces via le 
lien de demande de 
fichiers

0

20 Envoie les pièces via le lien de 
demande de fichiers

client A reçu Email Envoi Liste des 
pièces à réunir 
(avec lien demande de 
fichiers) 
+ Notice client "Comment 
réunir et envoyer mes pièces 
?"

Scanne et charge ses pièces sur le lien. Pièces présentes et pré-
nommées dans le dossier 
Pièces du client

Prévoir une date limite d'envoi Classe et renomme les 
pièces

0

21 Classe et renomme les pièces 10 Assistant Arrivée de la date limite 
d'envoi des fichiers

Contrôle la qualité des pièces, les renomme 
selon nomenclature, les numérote dans 
l'ordre strictement chronologique.
Créer une liste Excel des pièces 
renommées.
Relance le client en cas d'incohérence ou de 
problème avec les pièces.

Dossier avec les pièces prêtes 
dans le dossier client.

Mail à l'avocat pour lui dire 
que les pièces sont prêtes.

Tableau Excel d'analyse des pièces

Créer notice "Nomenclature de nommage des 
pièces".

Notice : "comment créer un tableau Excel à 
partir de la liste des pièces ?"

Etudie les pièces et 
prépare un Projet de 
diagnostic A1

1,5 150

22 Etudie les pièces et prépare un 
Projet de diagnostic A1

14 Collab A reçu Email de l'assistant 
indiquant que les pièces sont 
prêtes.

Reprend la trame de diagnostic et monte un 
projet de diagnostic (N1, N2).
Commente les pièces dans le tableau Excel.

Projet de Diagnostic A1 Modèle de diagnostic A1

Créer une notice : "comment faire un 
diagnostic A1" (notamment, veiller à ce que la 
Reco soit un CTA)

Commente, annote et 
valide le Projet de 
diagnostic A1

2 400

23 Commente, annote et valide le 
Projet de diagnostic A1

17 Collab 
Associé

Lors du point du mercredi ou 
du vendredi

Présentation la V0.1 du diagnostic et 
validation de la reco, du plan ou 
commentaires en live.

Projet de diagnostic validé 
avec avec commentaires 
enregistré dans le dossier 
client

Réalise une V0 du 
Diagnostic A1

0,25 0,25 137,5

24 Réalise une V0 du Diagnostic 
A1

19 Collab A reçu projet de diagnostic 
validé avec commentaires de 
Associé

Intègre les commentaires et termine les N3 
du diagnostic.

Email à RH avec le Diagnostic 
A1 V0

Commente, annote et 
valide le Diagnostic A1 
V0

2 400

25 Commente, annote et valide le 
Diagnostic A1 V0

21 Associé A reçu Email de l'avocat avec 
le diagnostic V0

Commente le diagnostic en mark-ups. A ce 
stade, pas de reprise du fond.

Email à l'avocat avec 
Diagnostic V0.1

Intègre les 
commentaires et 
finalise le Diagnostic 
A1 V1

0,5 175

26 Intègre les commentaires et 
finalise le Diagnostic A1 V1

23 Collab A reçu Email de Associé avec 
Diagnostic A1 V0.1

Intègre les commentaires et les remarques 
et termine le diagnostic.

E-mail à Assisgtant :
Diagnostic V1 (copie RH) et 
paragraphe personnalisé à 
inclure dans le modèle de mail 
d'accompagnement

Envoie le Diagnostic 
A1 V1 au client

1 200

27 Envoie le Diagnostic A1 V1 au 
client

24 Assistant Email avocat avec diagnostic 
V2

Reprend le modèle d'Email d'envoi de 
diagnostic A1, inclut en PJ le diagnostic V1 
et intègre le paragraphe personnalisé fourni 
par le collaborateur.

Intègre un lien Calendly pour faire un 
Atelier de présentation du Diagnostic A1 
V1.

Envoi email avec Diagnostic 
V1 (copie avocat).

Rappel à +15 jours.

Modèle d'Email d'envoi de diagnostic A1.

Page de réservation Calendly Réunion de 
présentation Diagnostic A1 V1.

Note : Indiquer dans le projet d'email que la 
facture finale sera envoyée après le rendez-
vous ou, à défaut de prise de rendez-vous, 
dans les 15 jours de l'envoi du mail.

Note : Page de réservation Atelier,  prévoir 15 
jours max pour la réservation.

Reçoit le Diagnostic A1 
V1 et réserve une 
Réunion Présentation 
du Diagnostic A1

0,25 25

28 Reçoit le Diagnostic A1 V1 et 
réserve une Réunion 
Présentation du Diagnostic A1

client Réception email présentation 
du Diagnostic A1 V1

Lit le Diagnostic A1 V1.
Réserve un créneau de présentation à l'aide 
du lien Calendly.

Email auto au client de 
confirmation de Réuinon de 
présentation du Diagnostic au 
client.

Atelier de présentation de 
Diagnostic A1 inscrit dans le 
calendrier de l'avocat.

Modèle d’email auto de confirmation de 
Réunion de présentation.

Anime la Réunion 
Présentation du 
diagnostic A1

0

29 Anime la Réunion 
Présentation du diagnostic A1

30 max Collab, 
client

Atelier de présentation de 
Diagnostic A1 inscrit dans le 
calendrier de l'avocat

Descendre le Diagnostic A1 V1, présenter 
les conclusions et prendre notes des 
remarques du client.

Enregistrer le replay de la réunion

Valider la suite : continuer sur une Reco / 
Arrêter là.

Email à Assistant avec 
Diagnostic A1 V1 annoté en 
cours de Réunion dans le 
dossier client et lien vers le 
replay.

Modifie le Diagnostic 
A1 V1 et envoie la V2

1 200

30 Modifie le Diagnostic A1 V1 et 
envoie la V2

33 max Collab Diagnostic V1.2 annoté en 
cours de réunion

Intégrer les éventuelles remarques du 
client.

Reprendre Modèle Email envoi diagnostic 
A1 V2. Reprendre la validation du client sur 
la suite.

Email client avec Diagnostic A1 
V2.

Modèle d' Email d'envoi du Diagnostic A1 V2

Note : dans le modèle, bien prévoir d'indiquer 
que la facture sera envoyée dans les jours qui 
suivent.

Envoie facture finale 
Diagnostic A1 V2

1 200

31 Envoie facture finale 
Diagnostic A1 V2

40 max Assistant A été en copie de Email client 
avec Diagnostic A1 V2 
OU 
15 jours après envoi Email 
avec projet Diagnostic V1 et 
pas de rendez-vous pris par le 
client

Créer la facture finale, reprendre le modèle 
de mail d'envoi de facture finale et 
l'envoyer en répondant sur le mail d'envoi 
du diagnostic V2. Copier-coller la reco de la 
synthèse dans le mail pour rappel (CTA).

Email client avec facture finale 
(copie avocat).
+ Lien Calendly point avec 
l'avocat pour discussion de la 
reco
Fin de la prestation.

Modèle de mail d'envoi de facture finale 
Diagnostic A1 V2

Modèle facture final Diagnostic A1

0 0,25 25

Support



Rhvisuels 2025

Formations
◉◎◎ Les bases d’une organisation efficace

◉◉◎ La culture du livrable
◉◉◎ Le parcours utilisateur et process niveau 1
◉◉◎ Culture outils digitaux niveau 1
◉◉◎ Les bases de l’IA : l’utilisation pertinente

◉◉◉ La cartographie de l’organisation
◉◉◉ Les process niveau 2
◉◉◉ IA niveau 2 : prompting complexe et RAG

J’accompagne des cabinets et des services 
juridiques pour leur permettre de démarrer leur 
mise en place du LPM.

Je conseille et j’effectue de la gestion de projet sur 
les chantiers les plus importants.
◉ Création de plateformes digitales ◉ Remise à 
plat de process ◉ Création de fonds 
documentaires
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GUIDE DE REDACTION N°1 

CONVENTION D’HONORAIRES SUR LA BASE D’UN HONORAIRE FIXE  
AVEC EVENTUELLEMENT UN HONORAIRE DE RESULTAT 

 

PREAMBULE 

Le présent document ne constitue pas des préconisations du Conseil national des barreaux mais une trame de 
référence destinée à faciliter l’établissement par les avocats des conventions d’honoraires rendues obligatoire depuis 
l’entrée en vigueur de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 

économiques dans ses dispositions (art. 51) modifiant l’article 10 de la loi n°71-1130 du 31 décembre 1971 

prévoyant désormais que :  
 

« sauf en cas d'urgence ou de force majeure ou lorsqu'il intervient au titre de l'aide juridictionnelle totale ou 
de la troisième partie de la loi n° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique, l'avocat conclut par 
écrit avec son client une convention d'honoraires, qui précise, notamment, le montant ou le mode de 
détermination des honoraires couvrant les diligences prévisibles, ainsi que les divers frais et débours 
envisagés. » 

 
Ce guide de rédaction est constitué d’un tronc commun auquel s’ajoutent des variantes susceptibles d’être 

adoptées en fonction de la pratique de l’avocat et de la nature du dossier. Les variantes figurent en italique. 
 

SOMMAIRE 
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ARTICLE 6 – TVA  .................................................................................................................................................... 7 
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ARTICLE 8 – CONTESTATIONS ............................................................................................................................. 6 
ARTICLE 9 – MEDIATION ........................................................................................................................................ 6 
ARTICLE 10 – PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL  .................................................... 9 
 
Il n’est proposé qu’à titre informatif. Il vous appartient de l’adapter en fonction de la nature et du contexte 

de la convention, de votre situation précise et de l’évolution des textes en la matière. A ce titre, son utilisation 

ne saurait en aucune manière engager la responsabilité du Conseil national des barreaux. 

 

 

 

CONVENTION D’HONORAIRES SUR LA BASE D’UN HONORAIRE 
FIXE AVEC EVENTUELLEMENT UN HONORAIRE DE RESULTAT  

 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES :  

 
- Monsieur/ Madame / la société (forme juridique, siège, RCS, représentée par son 
représentant légal en exercice) .……………………, né(e) le ……………………, de 
nationalité ……………………, [emploi]………, demeurant ……………………  
 

Ci-après dénommé(e) LE CLIENT  
 
ET  

 
- La société (forme juridique, siège, RCS) …. Représentée par son représentant légal en 
exercice, Maître ………………… 

OU  

Maître …………………… 

Avocat au Barreau de …………………… 
Demeurant …………………… 
Téléphone …………………… 
Fax …………………… 
Mail ……………………. 
Numéro de TVA intracommunautaire  
 

Ci-après dénommé : L’AVOCAT 
 
 
IL A ETE ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT :  

 
 
1 – PRESTATION DE L’AVOCAT 

 
1.1 - PREAMBULE :  
 
1.1.1 – Aide Juridictionnelle –  

 
L’AVOCAT a informé LE CLIENT du mécanisme de l’aide juridictionnelle qui  permet la 
prise en charge des honoraires de l’avocat par l’Etat, totalement ou partiellement et suivant un 
barème préétabli, lorsqu’il accepte d’intervenir au bénéfice d’un client dont les ressources sont 
inférieures à un plafond fixé par l’administration. 
 
LE CLIENT déclare que ses ressources et/ou son patrimoine ne le rend pas éligible au 
mécanisme de l’aide juridictionnelle (OU : qu’il entend expressément renoncer par la présente 
à solliciter le bénéfice de l’aide juridictionnelle). 
 

 

 

1.1.2 – Assurance protection juridique –  
 
LE CLIENT déclare avoir été informé de la possibilité que son contrat d’assurance personnelle 
comporte une assurance de protection juridique permettant la prise en charge partielle des 
honoraires de L’AVOCAT suivant le barème établi par la compagnie d’assurances. 
 
LE CLIENT déclare faire son affaire de la mise en œuvre éventuelle de son assurance de 
protection juridique et du remboursement par sa compagnie d’assurances de la partie des 
honoraires de L’AVOCAT correspondant au barème de la compagnie. 
 
LE CLIENT reconnaît qu’en aucune manière le barème établi par la compagnie d’assurances 
ne pourra se substituer au montant des honoraires fixé par la présente convention et du fait que 
la mise en œuvre de cette garantie dans le cadre de ses relations avec sa compagnie 
d’assurances ne peut en aucune manière limiter sa liberté de choisir son avocat. 
 
1.2 – MISSION DE L’AVOCAT :  
 
L’AVOCAT est chargé de conseiller et/ou  assurer la défense des intérêts du CLIENT, dans le 
cadre de ……………………. (mission à définir) 
 
OU L’AVOCAT renvoie à la lettre de mission signée par le client.  
NB : la lettre de mission, en tant qu’elle contient des éléments soumis au secret professionnel, 
est un document distinct de la convention d’honoraires.  
 
L’AVOCAT s’engage à effectuer la mission qui lui est confiée. 
 
En cas d’urgence ou de nécessité, L’AVOCAT pourra se faire substituer à l’audience par un 
confrère de son choix. 
 
 
2 – HONORAIRES DE L’AVOCAT 
 
 
2.1 – HONORAIRE DE BASE 
 
L’honoraire de base est fixé à la somme de …………………… €. 
Cette somme sera, le cas échéant, majorée de la TVA au taux en vigueur à la date de la 
facturation. (Cf. article 6 TVA). (OU L’AVOCAT déclare ne pas être soumis à la TVA.) 
 
Cet honoraire de base est fixé en fonction de la difficulté prévisible du dossier au vu des 
éléments communiqués par le client à la signature des présentes. 
 
Il couvre les diligences énumérées ci-après, qui correspondent aux étapes strictement 
nécessaires à l’aboutissement de la mission dont est saisi L’AVOCAT. (Eventuellement : Il 
inclut (ou non) la rémunération des rendez-vous, consultations et recherches qui ont été 
réalisées préalablement à la signature des présentes en vue de l’orientation de la procédure). 
 

(Exemples d’étapes :  
 

- rédaction de l’exploit introductif d’instance (ou des premières conclusions en 
défense) 

- rédaction de conclusions en réplique  
- étude et communication des pièces du client et étude des pièces communiquées par 

la partie adverse 
- préparation du dossier de plaidoirie 
- audience de plaidoirie 
- conseil en vue de l’acceptation de la décision sur le fond ou de l’orientation vers 

une procédure d’appel 
- ………… rendez-vous en vue de la préparation de la défense et des orientations 

nécessaires au cours de la procédure 
 
 
2.2 – HONORAIRES COMPLEMENTAIRES (Eventuellement) 
 
Les diligences non couvertes par les honoraires de base donneront lieu à honoraires 
complémentaires tels que décrits ci-après :   

…………………   (A compléter au cas par cas, et pour exemple : 
 

- audience d’incident : ………………… € 
- rédaction de conclusions supplémentaires (en sus de celles visées à l’article 1) : 

………………… € 
- assistance à réunion d’expertise ou avec des intervenants ou consultants 

extérieurs, ou réunions des parties et de leurs conseils : …………………… € 
- rédaction de dire à expert : …………………… € 
- audience sur le fond après mesure d’instruction : ………………… € 
- rendez-vous complémentaires : ………………… €) 

(Les brefs entretiens téléphoniques destinés à communiquer une information 
ponctuelle, à confirmer, infirmer ou préciser des instructions sont inclus dans les 
honoraires de base visés par l’article 1, ceux destinés à recueillir des conseils, 
analyser des documents ou situations nouveaux, communiquer des informations, 
des réflexions ou des instructions détaillés se substituent aux rendez-vous visés 
par l’article 1 et, le cas échéant, sont facturés comme des rendez-vous 
complémentaires) 

 
Cet honoraire sera, le cas échéant, majorée de la TVA au taux en vigueur à la date de la 
facturation. (OU L’AVOCAT déclare ne pas être soumis à la TVA.) (Cf. article 6 TVA). 
 
 
2.3 – HONORAIRE DE RESULTAT (Eventuellement) 
 
Un honoraire de résultat sera perçu par L’AVOCAT en fonction des gains obtenus ou de 
l’économie réalisée. 
 
Le ou les gains obtenus sont constitués par les sommes allouées au CLIENT au titre de  
…………………… (à définir). 
 

 

 

Ces honoraires hors taxes seront fixés comme suit : …………………… (A compléter au cas par 

cas, et pour exemple : 
 

. tranche de 0 à 100.000 € : ………… %  

. tranche de 100.000 à 300.000 € : ………… %  

. tranche de 300.000 à 500.000 € : ………… %  

. au-delà : ………… %   
 
L’économie réalisée est constituée par la différence entre le montant le plus élevé 

raisonnablement envisageable auquel L’AVOCAT et LE CLIENT évaluent d’un commun 

accord le risque encouru dans le cadre de la présente procédure, soit la somme de 

……………… €. 
 
L’honoraire de résultat sur l’économie réalisée est fixé  à ……… % de la différence entre cette 

somme et celle qui sera attribuée de façon définitive. Ils seront réglés lorsque la décision sera 

devenue définitive. 
 
L’honoraire de résultat s’appliquera aussi bien sur les montants attribués en numéraire que 

sur ceux prenant la forme d’une attribution ou d’un abandon de droits. 
 
L’honoraire de résultat sera réglé à L’AVOCAT lors de la perception effective par LE CLIENT 

des sommes mises à la charge de la partie adverse ou à la date à laquelle l’économie réalisée 

est définitivement acquise.  
 
En cas d’échelonnement du paiement des sommes allouées, l’honoraire de résultat sera calculé 

sur la totalité des sommes allouées et réglé dans un délai de ………… à compter du premier 

versement.  
 
Ce paiement pourra être effectué par prélèvement des sommes déposées à ce titre sur le compte 

CARPA de L’AVOCAT, ce que LE CLIENT s’oblige d'ores et déjà par les présentes. 
 
 
3 – DESSAISISSEMENT 
 
Dans l’hypothèse où LE CLIENT souhaiterait dessaisir L’AVOCAT, les diligences déjà 
effectuées seront rémunérées par référence au taux horaire usuel de L’AVOCAT, soit 
…………………… € hors taxes, et non sur la base des honoraires de base et complémentaires 
figurant aux articles 2.1 et  2.2. 
 
Dans l’hypothèse où le dessaisissement interviendrait à une date proche de l’issue de la 
procédure  et alors que le travail accompli aura permis l’obtention du résultat recherché, la 
clause relative aux honoraires de résultat demeurera applicable  dans les termes prévus à 
l’article 2.3 de la présente convention. 
 
 
4 – VOIES DE RECOURS 
 
Dans l’hypothèse où la décision obtenue ferait l’objet d’un recours, un avenant à la présente 
convention sera établi. 

 
 
5 – FRAIS ET DEBOURS –  DEPLACEMENTS 
 
Les honoraires prévus par la présente convention rémunèrent la totalité des tâches effectuées 
personnellement ou par un avocat substitué, associé ou collaborateur, ainsi que le 
fonctionnement courant de son cabinet (secrétariat, téléphone, copies, courriers, archivage). 
 
Outre le règlement des honoraires, LE CLIENT s’acquitte des frais et débours payés à des tiers 
dans l’intérêt de la mission. 
 
Ces frais seront avancés par LE CLIENT et répercutés le cas échéant sur la partie succombant 
au titre des dépens. 
 
Les déplacements en dehors de la ville où est situé le cabinet de l’avocat seront facturés de la 
manière suivante :  

 

(Exemple :    - indemnité kilométrique selon barème fiscal : …………………  € 
 

o déplacement en avion, train, taxi : sur justificatifs 
o vacations de déplacement : …………………€ de l’heure pour le temps 

spécifiquement consacré aux déplacements en sus des diligences facturées 
conformément aux dispositions des articles 2.1 et 2.2  de la présente convention. 

 
 
6 – TVA  
 
La totalité des honoraires visés dans la présente convention, ainsi que les frais et honoraires de 
déplacement sont majorés de la TVA au taux en vigueur.  

 

(Variante à prévoir pour l’avocat en franchise de TVA ou bien si la TVA n’est pas exigible à 
raison des règles de territorialité de la TVA en matière de prestation de services) 
 
 
7 – FACTURATION 
 
L’honoraire de base sera facturé par acomptes successifs, la première provision d’un montant 
de …………………… € intervenant à la date de la signature des présentes. 
 
Les diligences complémentaires visées à l’article 2.2 seront facturées au fur et à mesure de leur 
exécution. 
 
Une facture récapitulative sera établie à la fin de la mission de l’avocat, faisant apparaître 
l’ensemble des honoraires dus, des débours exposés et des provisions versées. Les pièces 
justificatives des débours sont jointes à la facture récapitulative. 
 

 

 

8 – CONTESTATIONS 
 

En cas de contestation relative à la validité, à l'interprétation ou à l'exécution de la présente 
convention, le Bâtonnier de l'Ordre des Avocats de …………………… pourra être saisi à la 
requête de la partie la plus diligente. 
 
 
9 – MEDIATION (en présence d’un client-consommateur) 
 

NB : En application du nouvel article L616-1 et R616-1 du code de la consommation, le 
professionnel devra communiquer au consommateur les coordonnées du ou des médiateurs de 
la consommation dont il relève, en inscrivant ces informations de manière visible et lisible sur 
son site internet, sur ses conditions générales de vente ou de service, sur ses bons de 
commande ou sur tout autre support adapté. Il y mentionnera également l'adresse du site 
internet du ou de ces médiateurs. Tout manquement à ces dispositions est passible d'une 
amende administrative dont le montant peut atteindre 3 000 € pour une personne physique et 
15 000 € pour une personne morale (art. L641-1 et s. C. consom). 
 
 
Stipulation 1 :  
LE CLIENT est informé de la possibilité qui lui est offerte par l’article L 612-1  du Code de la 
consommation, en cas de litige résultant de la présente convention, d’avoir recours à un 
médiateur de la consommation :  
M - Mme. … ………………… 
Adresse : ………………… 
Adresse électronique : ………………… 
Site Internet ………………… 
 
Stipulation 2 :  
LE CLIENT, s’il le souhaite, peut aussi saisir le médiateur de la consommation de la profession 
d’avocat :  
Médiateur de la consommation de la profession d’avocat 
Mme Carole Pascarel 
Adresse : 180 boulevard Haussmann, 75008 Paris 
Adresse électronique : mediateur-conso@mediateur-consommation-avocat.fr  
Site Internet : https://mediateur-consommation-avocat.fr 
 
NB : Le médiateur national de la consommation de la profession d’avocat a été désigné lors de 
l’Assemblée générale des 15 et 16 novembre 2019. Il est inscrit sur la liste établie par la 
Commission de contrôle et d’évaluation de la médiation de la profession d’avocat. 
L’article L 612-1 du Code de la consommation prévoit que « lorsqu'il existe un médiateur de la 
consommation dont la compétence s'étend à l'ensemble des entreprises d'un domaine d'activité 
économique dont il relève, le professionnel permet toujours au consommateur d'y recourir ». Si 
l’avocat renvoie le consommateur au dispositif de médiation mis en place par le cabinet 
d’avocat et/ou le barreau du ressort (stipulation 1), il veillera aussi à insérer dans la 
convention la stipulation 2 relative au médiateur national de la consommation de la 
profession d’avocat.  
 

LE CLIENT est informé que la saisine du médiateur ne peut intervenir qu’après avoir tenté au 
préalable de résoudre le litige directement auprès de L’AVOCAT par une réclamation écrite. 
 
 
10– PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL  

 
Le cabinet met en œuvre des traitements de données à caractère personnel concernant ses 
clients. Ces traitements présentent les caractéristiques suivantes :  
 

Finalité Base légale Catégories de 
données 

Catégories 
de 

personnes 
Durée 

Prospection et animation 

Intérêt légitime 

Identité/Etat 
civil 
Coordonnées 

Clients 
Prospects 

3 ans 

Gestion de la relation avec 
ses clients et prospects  

Identité/Etat 
civil 
Coordonnées 
Vie 
personnelle/prof
essionnelle 

Clients  
Prospects 

Durée la plus longue entre : 
durée de la relation 
contractuelle et durée ferme 
de 3 ans. 

Organisation, inscription et 
invitation aux événements 
du cabinet. 

Identité/Etat 
civil 
Coordonnées 
Vie 
personnelle/prof
essionnelle 

Clients  
Prospects 
Invités  

3 ans 

Production, la gestion, le 
suivi des dossiers de ses 
clients  

Exécution de 
mesures 
précontractuelles 
ou du contrat 

Identité/Etat 
civil 
Vie personnelle 
et/ou 
professionnelle 
Informations 
d’ordre 
économique et 
financier 

Clients Durée de la relation 
contractuelle augmentée des 
délais de prescription. 

Facturation  Identité/Etat 
civil 
Informations 
d’ordre 
économique et 
financier 

Clients 10 ans à compter de la date 
de clôture de l’exercice 
comptable au cours duquel la 
facture a été émise.  

Recouvrement Identité/Etat 
civil 
Informations 
d’ordre 
économique et 
financier 

Clients Jusqu’à complet paiement 
des honoraires. 

Prévention du blanchiment 
et du financement du 

Respect 
d’obligations 

Identité/Etat 
civil, Vie 

Clients 5 ans après la fin des 
relations contractuelles avec 
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de cadrage

Atelier 360° Diagnostic des 
chances

Recher-
ches Matrice de 

négociations
Synthèse 

Atelier 360°

Cadrage Audit Reco Validation TestKick off

Courrier
Document de 
cadrage des 
négociations

REX des 
négociations

Déploiement

Conclusions
Mode d’emploi 
du contentieux 

+ devis
Plaidoirie

Confidentiel
Service : Votre contribution  Contenu de la prestation Livrables Proposition

Fixes / Estimées

u Informations fiscales sur 

l’investisseur (voir checklist)

u Projet d’investissement des 

investisseurs (voir checklist)

u Informations sur la cible 

(voir checklist)

u 50% de la provision

u Préparation réunionw 2h conférence call 

(présentation de la checklist) w Analyse de la  

checklist w Demande d’informations 

complémentaires

u Réunion1 w 4h meeting w Présentation de 

la première version du rapport w Q/A

u Modification du rapport après la réunion 

u Analyse de faisabilité

● Stratégie juridique 

● Calendrier et coûts 

● Analyse juridique SWOT

4.000

u Décisions prises sur les 

termes de la LOI.

u 50% de la provision

u Préparation réunion w 2h conférence call 

(Q/A)

u Envoi V1 de la LOI

u Réunion de présentation de la V1

u Envoi V2 de la LOI

u Vos remarques sur la V2 par mail

u Envoi V3 de la LOI

u LOI prête à signer

● Prix et ajustements

● Négociations de bonne foi

● Exclusivité 

● Confidentialité 

3.000

Nous n’intervenons pas sur cette partie u Réponse favorable du tiers 

sur la LOI.

u Réponse favorable du tiers 

sur la LOI.

u Accord du tiers sur les 

principes de négociation 

(précisés dans la LOI).

u Informations sur les tiers au 

contrat (voir check-list  jointe à 

la LOI)

u Préparation réunion de cadrage w 2h 

conférence call (Définition des points essentiels 

du MOU)

u Réunion cadrage w Validation des points 

essentiels qui seront contenus dans le MOU

u Envoi V1 du MOU selon réunion cadrage

u Réunion négo : discussion du MOU

u Envoi V2 MOU selon réunion négo

u Examen des demandes de modifications V2

u Envoi V3 MOU

u MOU prêt à être signé

● Prix et ajustement 

● Conditions de réalisation de 

la due diligence

● Gestion de l’entreprise dans 

l’intervalle

● Durée & rupture des 

négociations.

5.000

Négocier le 
protocole 
d’accord

Définir le projet 

Négocier le MOU

Formaliser la LOI

Envoyer la LOI
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À VOTRE SERVICE

Nos offres

Notre équipe

AUDIT

Version

Nous contacter

SUJET

SUJET

SUJET

SUJET

SUJET

N1

SUJET

Les points vérifiés
SUJET

SUJET

SUJET

SUJET

SUJET

Vue d’ensemble de l’audit

SUJET
SUJET
SUJET
SUJET
SUJET

N1 N1 N1 N1 N1

RECO 1
RECO 3

RECO 2

Le scope de l’audit
N1

N1

N1

N1

N1

Audit

L

M

M

J

V

S

D

L

M

M

J

V

S

D

L

M

M

J

V

S

D

V1

V2

Livrables TâchesJalons

En matière de process et d’outils, 
je forme, j’accompagne et 
je conseille.
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A r t icles
◉ IA, de quoi parle-t-on au juste ? RPPI 2024 n°1
◉ Les RAG juridiques, quels enjeux ? 
RPPI 2025 n°2

Enseignem ent
◉ Formation IA et Legal design – Side Quest – 
septembre 2024
◉ Responsable du cours Prompting et IA à l’EFB 
depuis 2024.
◉ Formations prompting pour l’EDAGO (2024)
◉ Tuteur de projets IA pour le LAB EFB

Proj et s
◉ Coordinateur de projet pour le programme 
européen LITEL2 

Int er vent ions
◉ Congrès international ACE – 31 mai 2024
◉ Journées de l’IA - EFB - 6 novembre 2024
◉ Legal Ops Day  - Assas Futur of Law -  
25  septembre 2025
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 DOSSIER

8 > p. 13

Les data spaces en 5 questions

par Denis BERTHAULT  

et Murielle FABRE

 ENTRETIEN

3 > p. 15

Le Legal data space :  

ou comment combler l’écart 

avec les GAFAM via une logique 

agile
de Thomas SAINT-AUBIN  

et Martin BUSSY

 ENTRETIEN

4 > p. 18

Les DAF en première 

ligne de la fraude et de la 

falsification dopées à l’IA

de Alain IOZZINO

Expertise IA+IA
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Avec le Legal practice management, dotez votre organisation des compétences
          Legal design,          Process et           Outils pour passer d’un fonctionnement artisanal à un fonctionnement digitalisé

Savoir 
réaliser de 

bons 
documents à 

tous les 
coups

◉ Structurer 
l’information
◉ Appliquer le 
langage clair
◉ Connaître les 
fonctions 
indispensables de 
Word

Être à l’aise 
avec les 
outils 

digitaux du 
quotidien

◉ Repérer les usa-
ges pertinents de l’IA
◉ Maîtriser les 
usages avancés 
de Word
◉ Identifier les 
fonctions utiles dans 
Excel et PPT 

Passer en 
mode 

project 
management

◉ Travailler en 
mode projet et en 
équipe
◉ Étendre sa 
culture des 
outils digitaux
◉ Cartographier 
son organisation

Savoir créer 
des petits 
process 
internes 

pour soi ou 
son équipe

◉ Poser un 
parcours utilisateur
◉ Créer 
des process
◉ Créer 
des modèles 
bien pensés

Innover 
dans sa 

production

◉ Appliquer la 
démarche design 
thinking 
◉ Savoir 
benchmarker, briefer 
et collaborer avec 
des prestataires

Généraliser 
sa transfor-

mation 
digitale

◉ Mapper les 
sujets Legal Ops
◉ Identifier les KPI 
pertinents
◉ Former ses 
équipes au 
prompting d’agents 
IA

Fonctionnement artisanal Fonctionnement processé Fonctionnement digitalisé
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Illustrations         Legal design,        Process et        Outils (dont           )+IA



Pas à pas : le redesign d'un contrat [Newsletter Tips LPM et Legal design]

https://legaldesigntip
s.substack.com/p/p

as-a-pas-le-
redesign-dun-

contrat-a9e

Legal design > Exemple de méthodologie 

https://legaldesigntips.substack.com/p/pas-a-pas-le-redesign-dun-contrat-a9e
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Le langage juridique clair devient un référentiel international – Village de la Justice (septembre 2025)

https://www.village-
justice.com/articles/

norme-iso-24495-
sur-langage-

juridique-
clair,54492.html?utm
_source=backend&u
tm_medium=RSS_Li
nkedin&utm_campai

gn=RSS_Reseaux

Legal design > Article
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Note d’information (Powerpoint)

Fiche pratique droit du travail A jour 
du décret 

n°2020-325 
du 25 mars 

2020
Employeurs : comment recourir 
au dispositif d’activité partielle 
pour surmonter la crise du 
Corona virus ?

Vérifiez que votre 

entreprise est concernée 

par le dispositif

Vous bénéficiez d’une 

allocation correspondant 

au montant de l’indemnité 

versée, dans la limite de 

70% de 4,5 SMIC

Faites une demande 

d’autorisation SI 

POSSIBLE avant, SINON, 

dans les 30 jours après 

avoir mis vos salariés en 

activité partielle

Vous indemnisez les 

heures non travaillées à 

hauteur de 70% de la 

rémunération horaire 

brute du salarié

Vous devez obtenir une 

réponse sous 48h. Pas de 

réponse à l’issue de ce 

délai = demande acceptée

Vérifiez que votre entreprise est concernée 

par le dispositif. 

SOIT, les locaux de votre entreprise sont visés 

par l’arrêté de fermeture du 15 mars 2020.

Sont visés les ⬤ Salles d'auditions, de conférences, de 
réunions, de spectacles ou à usage multiple 
⬤Magasins de vente et Centres commerciaux (*avec 
exceptions) ⬤Restaurants et débits de boissons 
⬤ Bibliothèques, centres de documentation ⬤ Salles 
d'expositions ⬤ Etablissements sportifs couverts 
⬤Musées ⬤Chapiteaux, tentes et structures 
⬤ Etablissements de plein air ⬤ Etablissements 
d'éveil, d'enseignement, de formation, centres de 
vacances, centres de loisirs 
sans hébergement.
► Voir À faire n°1

SOIT, l’activité de votre entreprise est réduite 

DU FAIT du coronavirus. 

Exemples : ⬤Absence (massive) de salariés 
indispensables à l’activité de l’entreprise 
⬤ Interruption temporaire des activités non 
essentielles ⬤ Suspension des transports en com-
mun par décision administrative ⬤ Baisse d’activité 
liée à l’épidémie
► Voir À faire n°2

SOIT, votre entreprise ne peut pas mettre en 

place de mesures de prévention nécessaires 

pour la protection de la santé des salariés 

pour l’ensemble des salariés (télétravail, 

gestes barrière, etc.).
Par exemple, votre entreprise est un atelier de 
confection qui n’est ni obligé de fermer, ni ne connaît 
de réduction d’activité, mais ne peut matériellement 
pas mettre en place de télétravail ou de mesures de 
protections. 
► Voir À faire n°2 et n°3

Sont exclus : les indépendants et les 
salariés à domicile. 

Néanmoins, le dispositif devrait être étendu aux 
salariés à domicile.
► Voir À faire n°4

Faites une demande d’autorisation SI 

POSSIBLE, avant, SINON, dans les 30 jours 

après avoir mis vos salariés en activité 

partielle

PAR DEROGATION, en raison de circonstance 

de caractère exceptionnel, les entreprises 

disposent d’un délai de 30 jours pour déposer 

leur demande “par tout moyen conférant date 

certaine“.
Lorsque la demande concerne plusieurs 
établissements, la demande est faite au Préfet du 
département où se situe le siège de l’entreprise.
►Voir À faire n°5

L’autorisation est donnée pour une durée 

maximum de 12 mois, renouvelable.
Voir les conditions fixées à l’article R. Article 
R5122-9 du Code du travail.
Les entreprises sans représentants du 

personnel doivent informer directement leurs 

salariés du projet de mise en activité partielle 

de leur établissement.

Pour celles dotées d’un Comité social et 

économique, l’employeur doit le consulter 

pour avis (y compris donc les entreprises de 

moins de 50 salariés). 

Si vous n’avez pas pu effectuer cette consultation 
avant votre demande, vous devez indiquer dans 
celle-ci la date à laquelle cette consultation est prévue. 
Vous devrez adresser l’avis que vous aura rendu le 
CSE dans les 2 mois.
► Voir À faire n°6

À faire :

► 1 — Vous avez un doute ? 
L’arrêté vise des types d’ERP 
(« établissement recevant du 
public »). Vérifiez sur les plans de 
sécurité de quel type vos locaux 
relèvent et vérifiez s’il est dans la 
liste donné par l’arrêté. L’arrêté 
comporte des exceptions.

► 2 — La demande doit indiquer 
précisément les effets de 
l’épidémie COVID-19 sur l’activité 
de l’entreprise.

► 3 — Quelles sont les mesures de 
prévention que vous devez mettre 
en place ? Pour une liste indicative, 
allez sur :
▷ https://travail-
emploi.gouv.fr/actualites/presse/
communiques-de-
presse/article/coronavirus-covid-
19-et-monde-du-travail

► 4  — Suivez le compte Twitter 
du Ministère du travail (lien) 
▷ https://travail-emploi.gouv.fr/

► 5 — Faites la demande sur le 
portail en joignant toutes les 
pièces justificatives: 
▷ https://activitepartielle.emploi.
gouv.fr/

Cette demande renseigne, pour 
chaque salarié, les heures 
hebdomadaires réellement 
travaillées (ou assimilées, telles 
que les congés, les arrêts maladie 
pour motif de coronavirus, etc.) et 
les heures hebdomadaires 
réellement chômées.

► 6 — Les réunions du CSE par  
vidéoconférence sont à privilégier.

Vous suspendez le contrat 

de travail de vos salariés
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Vous devez obtenir une réponse sous 48 
heures. Pas de réponse = demande acceptée. 
L’employeur doit informer les salariés et, le cas 
échéant, le CSE de cette acceptation.

Vous pouvez suspendre le contrat de travail 
des salariés.
Presque tous les salariés sont visés.
Salariés sous CDI, CDD et interim, contrat 
d’apprentissage et de professionnalisation, salariés 
à temps plein ou temps partiel, sans conditions 
d’ancienneté.
Vigilance : les promesses d’embauche doivent 
être respectées et le coronavirus en lui-même 
ne peut justifier une rupture de période 
d’essai.
► Voir À faire n°7

Les salariés au forfait en heures ou en jours 
sont également concernés, y compris en cas 
de réduction de l’activité, et plus seulement en 
cas d'arrêt total de l'activité d'un 
établissement ou d’une partie de 
l’établissement dont ils relèvent.
Vigilance : l’employeur doit demander aux 
salariés disposant d’un mandat de 
représentant du personnel leur accord exprès 
préalable avant de les placer, EUX-MÊMES, en 
activité partielle.

Vous versez une indemnité pour les heures 
non travaillées à hauteur de 70% de la 
rémunération horaire brute du salariée.
Pour chaque heure non travaillée par le salarié, 
l’employeur lui verse une “indemnité“ de 70% 
de la rémunération brute. 
Sauf cas des salariés qui suivent une formation 
pendant les heures chômées.

Pour les salariés en forfait en heures ou en 
jours, l’indemnité est calculée en fonction des 
jours ou demi-journées de fermeture de 
l’établissement ou aux jours de réduction de 
l’horaire de travail pratiquée dans 
l’établissement.
Quelle compensation pour 1 journée de fermeture ? 
L’équivalent de la plage horaire « de service » en 
allocation, dans la limite de 7 heures. Pour 1 demi-
journée ? L’équivalent de 3h30 d’allocation.
► Voir À faire n°8 et n°9

Ce versement constitue une “indemnité“,  
pas du salaire. Elle n’est assujettie ni au 
versement forfaitaire sur les salaires, ni aux 
cotisations salariales et patronales de 
Sécurité sociale. 
En revanche, elle est assujettie à la CSG au taux 
6,20 % et à la CRDS au taux de 0,50 %. Ces deux 
contributions sont calculées sur la base de 98,25 % 
de l’indemnité versée (application d’un abattement 
de 1,75 % pour frais professionnels).

Vigilance : vous êtes limité à 1000 heures par 
an et par salarié.
Cette limite vaut quelle que soit la branche 
professionnelle.

Vous bénéficiez d’une allocation 
correspondant au montant de l’indemnité 
versée, dans la limite de 70% de 4,5 SMIC.
Cette allocation est au moins égale au SMIC 
(8,03 € par heure) et est plafonnée à 70 % de 
4,5 SMIC. 
Conséquence : le reste à charge pour l’employeur 
est égal à zéro pour tous les salariés dont la 
rémunération est inférieure à 4,5 SMIC brut 
(environ 7.000 euros bruts).

Toutefois, ce montant minimal ne s’applique 
pas pour les apprentis, les salariés en contrat 
de professionnalisation et les intérimaires. 
Pour ces salariés, le montant de l’allocation versée à 
l’employeur correspond au montant de l’indemnité 
horaire perçue par le salarié.

L’allocation est versée à l’entreprise par 
l’Agence de service et de paiement (ASP), 
dans un délai moyen de 12 jours.

► 7 — Le chômage partiel 
devrait suspendre le décompte 
de la période d’essai,  
l'employeur n’étant plus en 
mesure d'apprécier 
l'adéquation du salarié à son 
poste.

► 8 — Le bulletin de paie 
mentionne le nombre d’heures 
indemnisées au titre de 
l’activité partielle, des taux 
appliqués et des sommes 
versées au salarié au titre de la 
période considérée

► 9 — Envoyez bien à votre 
expert comptable, pour chaque 
salarié, le relevé des heures au 
titre desquelles vous verserez 
l’indemnité compensatrice afin 
de tracer cette partie.
Pour la base de calcul de 
l’indemnité, il faut prendre la 
rémunération brute servant de 
base au calcul de l'indemnité 
de congés payés suivant la 
règle du maintien de salaire, 
ramenée à un montant horaire 
sur la base de la durée du 
travail applicable (article 
R.5122-18). 

Un simulateur de calcul sur le 
site du ministère du Travail 
sera bientôt disponible : 
▷www.simulateurap.emploi
.gouv.fr
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Récapitulatif des différents cas :

⬤ Peut-être mis en activité partielle ⬤ Indemnité minimale 

⬤ Indemnité plafonnée ⬤ Nécessité de calculer l’équivalent des heures 

indemnisées ⬤ Accord exprès de l’intéressé nécessaire

⬤⬤⬤ CDI CDD (y compris : temps partiel, toute ancienneté, période d’essai)

+⬤ Salariés au forfait 

+⬤Mandat de représentant du personnel

⬤⬤ Contrat d’apprentissage

⬤⬤ Contrat de professionnalisation

⬤⬤ Interim

Legal Design
by rhvisuels.fr
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Note d’information sur la procédure judiciaire (document modifiable sous Word)

 
 

COMPRENDRE  
LE DÉROULEMENT DE 
VOTRE DOSSIER 
NOTICE 

Notice votre procédure Version 1.0  | AVEST AVOCAT  
Document soumis aux droits d’auteur 
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LA PHASE PRÉCONTENTIEUSE 

La prise de contact et notre premier rendez-vous 

L’envoi d’une mise en demeure 

La phase de négociation 

La potentielle transaction  

 

LE RÉFÉRÉ EXPERTISE 

L’assignation en référé 

Les échange de conclusions 

L’audience devant le juge des référés 

L’ordonnance de référé désignant l’expert 

 

L’EXPERTISE 

Les réunions d’expertise 

Les échanges de dires 

Le rapport final de l’expert 

La potentielle transaction 

 

LA PROCÉDURE JUDICIAIRE AU FOND 

L’assignation au fond 

La mise en état 

La remise des dossiers au juge et l’audience  
(le cas échéant) 

L’obtention du jugement 

L’exécution de la décision 
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La prise de contact et 
notre premier 
rendez-vous 
Réaliser une analyse de votre 
situation et vous proposer un 
devis. 

Le premier rendez-vous et les rendez-vous 

suivants se prennent exclusivement en ligne. 

   
 

Premier rendez-vous de contact : gratuit 

Étude de faisabilité : à partir de 800 € HT 

A l’issue de cette étude, vous disposez d’un devis détaillé. Si 
vous acceptez le devis, l’étude de faisabilité est offerte. 
 

 
Q Vous écouter et approfondir votre situation lors d’un 
entretien. 

Q Recueillir et procéder à une première étude des 

documents que vous nous fournissez en support de vos 

explications. 

Q Rédiger une étude de faisabilité évaluant les préjudices 

dont vous pouvez demander la réparation, les scénarii 

probables, ceux que nous vous conseillons, une estimation 

en coût et en délai les plus précis possibles. 

 
 

Q Préparer et classer dans l’ordre chronologique les 
documents à nous remettre (format papier ou numérisé de 

bonne qualité). 

Q Vous rendre disponible pour répondre à nos questions 

(par courriel, ou via des réunions). 

Q Valider l’étude de faisabilité. 
Q Valider, si vous le souhaitez, le devis (un acompte est 

généralement demandé).

 

Tous nos échanges sont  
confidentiels 

 

 

 

 

Notre engagement : vous présenter 
une vision pragmatique, basée sur 
l’expérience. 

 

Coûts 

AVEST 

Vous 
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L’envoi d’une mise en 
demeure  
La mise en demeure est une 
menace de poursuites dont 
l’effet peut être dissuasif. 
 

C’est un courrier rédigé par nos soins qui 
montre à la partie adverse que vous êtes prêt 
à aller devant le juge. Elle a souvent un but 
dissuasif : l’inciter à prendre avocat et 
entamer une négociation. 
La mise en demeure présente une 
réclamation fondée sur une base légale et se 
termine obligatoirement en précisant  que 
faute  de réponse de sa part dans un certain 
délai (15 jours généralement), nous 
engagerons une procédure, et l’invitons à 
prendre attache auprès d’un avocat. 

  

 
À partir de 800 euros HT 

 
Dans certains cas, la loi n’exige pas de passer par une mise 
en demeure. Nous évaluerons s’il est stratégique d’en 
réaliser tout de même une. 
Si vos demandes sont menacées de prescription, nous 
pouvons décider de saisir le juge sans rechercher la 
négociation, ne serait-ce que pour saisir un juge rapidement 
avant qu’elles ne s’éteignent. 

 
 

Q Fixer les demandes à inclure dans la mise en demeure et 
évaluer le montant des réclamations financières. 
Q Vous expliquer la stratégie de rédaction adoptée (par 
exemple : mise en demeure volontairement succincte ou très 
argumentée, etc.). 
Q Rédiger la mise en demeure et l’envoyer à la partie 
adverse. 

 
 

Q Relire le premier projet. 
Q Regrouper les observations que vous auriez sur les 
différents projets et nous les partager en une fois.  
Q Valider le projet définitif.

 

 

Rédiger une mise en demeure est un 
exercice stratégique et subtil. En effet, 
le  juge y aura accès : elle doit donc 
être précise sur les demandes, 
déterminée dans son ton tout en 
s’abstenant de dévoiler tous nos 
arguments.  

  

Coûts 

! 

AVEST 

Vous 
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La phase de 
négociation 
Tenter de trouver un accord 
amiable pour éviter d’aller 
devant le juge et gagner du 
temps. 

 
Pour certains litiges (notamment les 
demandes inférieures à 5 000 euros) il est 
obligatoire de tenter une négociation avant 
d’aller devant le juge (conciliation, médiation 
ou procédure participative).  
C’est exclusivement nous et l’avocat de la 
partie adverse qui échangeons lors des 
négociations. Ceci afin que 100% des 
échanges soient couverts par la 
confidentialité.vv 

 

 
Selon devis. 

 
Échanger directement avec la partie adverse : ces éléments 
ne seront pas couverts par la confidentialité et pourront être 
retournés contre vous une fois devant le juge. 
La confidentialité à un effet paradoxal : bien que nous 
défendions vos intérêts nous avons l’interdiction de vous 
montrer ce que nous écrivons à l’avocat de la partie adverse 
et ce qu’il ou elle nous répond. 

 
 

Q Vous proposer une stratégie de négociation. 
Q Échanger avec l’avocat de la partie adverse. 
Q Vous conseiller sur d’éventuels projets d’accord 
amiables. 

 
Q Valider les concessions que vous êtes prêt à faire par 
rapport aux demandes présentées dans la mise en demeure. 
Q Valider éventuellement un projet d’accord amiable.

 

 

Cela ne permet de faire surgir que des 
propositions d’accord amiable, à vous 
de décider si vous voulez les traduire 
en une transaction ou non..  

 

 

Coûts 

! 

AVEST 

Vous 
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quels sont mes droits ?
en 35 conseils

Je publie,

Le fait de publier pose une question de droit,  
régie par le code de la propriété́ intellectuelle. 

Comité pour la Science Ouverte /Ouvrir la Science/
https://www.ouvrirlascience.fr/Version à jour du XX/XX/XXXX

Consultez notre version « print » : 

Retrouvez notre version « flyer » :

DIFFUSEZ NOTRE FLYER
Envie d’imprimer ?

COMPRENDRE :

LE MOMENT DE LA PUBLICATION :

FOCUS :

FOCUS :

APRÈS LA PUBLICATION

PENDANT LA RÉDACTION :

PENDANT LA RÉDACTION :

Quel est l’impact du droit d’auteur sur mon travail de chercheur ?
Conseils 1 à 7

Conseils 8 à 12

Conseils 13 à 16

Conseils 17 à 24

Conseils 25 à 28

Conseils 29 à 32

Conseils 33 à 35

p.3

Je vérifie le contrat de publication auprès d’un éditeur p.22

La science ouverte, c’est pour moi ! p.7

L’utilisation des images p.19

Je reste vigilant p.26

J’identitife sur quoi porte mon droit d’auteur p.12

Je suis prudent à l’égard des contenus extérieurs que je réutilise dans mon travail p.15

SOMMAIRE
Lorem ipsum dolor sit amet, consectetur 
adipiscing elit. Praesent vitae purus erat. Morbi 
convallis, turpis nec mattis hendrerit, justo 
mauris volutpat ex, a dignissim elit dui non 
neque. Aliquam interdAenean lobortis ipsum 
scelerisque est pellentesque porttitor. Etiam 
posuere enim eu semper pellentesque.

Le contenu de ce document existe sous trois 
versions pour trois usages différents (tous 
accessibles sur www.ouvrirlascience.fr). 
La présente version « fascicule » : optimisée 
pour une lecture en ligne. 
Sa déclinaison « print » (au format ODT, 
compatible avec MS Word, mais aussi Open 
Office) : plus facile à imprimer et à intégrer 
dans vos contenus, dans le respect des 
conditions de licence CC-BY  
(voir https://creativecommons.fr). 
Et enfin, la version « flyer » : à conserver comme 
mémo et à diffuser autour de vous pour 
promouvoir ce contenu !

ÉDITO

MODE D’EMPLOI

4COMPRENDRE : Quel est l’impact du droit d’auteur sur mon travail de chercheur ?

1. LES CONTENUS QUE JE PRODUIS 
CONSTITUENT DES « ŒUVRES » 
PROTÉGÉES PAR LE DROIT D’AUTEUR
Les contenus que vous produisez dans le cadre  
de votre travail de recherche s’ils sont originaux  
et mis en forme sont considérés par le droit 
comme des « œuvres de l’esprit ». 

De ce fait, vous bénéficiez de droits d’auteur dessus.
Le droit d’auteur est prévu par la loi française, dans 
le Code de la Propriété intellectuelle. Il protège 
tout contenu « original », quelle que soit sa forme : 
publication scientifique, supports de congrès, cours, 
communication orale, schémas, vidéos…

Parce que vous détenez les droits d’auteur  
sur votre travail, personne ne peut le publier 
 tant que vous ne l’avez pas autorisé. 

À l’inverse, vous-même, vous devez vous abstenir  
de publier si vous avez intégré dans votre travail  
des contenus dont les droits d’auteur appartiennent  
à d’autres, sauf cas d’exception (courte citation  
ou exception pédagogique).

Source : article L.112-2 du Code de la propriété 
intellectuelle.

2. LE DROIT D’AUTEUR ME PERMET 
DE DÉCIDER QUI PUBLIE MES 
CONTENUS ET DANS QUELLES 
CONDITIONS
Le droit d’auteur est composé de droits 
patrimoniaux et de droits moraux. 

Ce sont précisément les droits patrimoniaux,  
qui vous permettent d’avoir la maîtrise sur « qui » 
publie vos contenus et dans quelles conditions. 
Quiconque publie sans avoir obtenu de votre part 
une « licence », ou une « cession » de vos droits 
patrimoniaux (ou qui outrepasse les conditions  
de cette licence, ou de cette cession) commet  
une « contrefaçon de droit d’auteur ».

En effet, la licence, ou la cession, encadre  
obligatoirement les conditions dans lesquelles  
sont publiés vos contenus : le territoire, la durée,  

les supports et le contexte, ainsi que, les conditions 
de rémunération.

Dans ce cas, l’auteur de la contrefaçon peut se voir 
sanctionner civilement (verser un dédommagement 
à l’auteur plagié) et pénalement (verser une amende 
notamment).

Voir plus loin la partie LE MOMENT DE LA 
PUBLICATION : JE VERIFIE LE CONTRAT DE PUBLICATION 
AUPRÈS D’UN ÉDITEUR.

Toutefois, vous pouvez par, vos actions  
ou vos écrits, tout à la fois protéger votre travail, 
octroyer une licence d’utilisation ou céder  
vos droits patrimoniaux.

Octroyer une licence, cela peut se faire via un simple 
accord donné par écrit (une réponse à un mail par 
exemple). Cela peut aussi se faire quand vous validez 
les conditions générales d’utilisation à l’occasion 
de la publication de votre travail  dans une archive 
ouverte. Ou encore, parfois, juste en précisant à côté 
d’un contenu, que vous publiez vous-même qu’il est 
soumis à une licence « Creative Commons ».

Céder ses droits patrimoniaux, cela se fait 
généralement quand on signe un contrat de 
publication avec un éditeur. Cette cession peut être 
exclusive : dans ce cas, vous vous interdisez de céder 
ou d’octroyer une licence à une autre personne, voire 
de réutiliser vous-même votre travail.

Source : article L.111-1 du Code de la propriété 
intellectuelle.
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3. À L’INVERSE, QUAND JE PUBLIE  
UN CONTENU, JE DOIS PRENDRE  
DES PRECAUTIONS POUR RESPECTER 
LE DROIT D’AUTEUR DES AUTRES
Vous devez vous abstenir de publier votre travail 
si vous y avez intégré des contenus qui ont été 
créés par des tiers et que vous n’avez pas obtenu 
le droit de les utiliser, sauf si un cas d’exception 
au droit d’auteur s’applique (courte citation  
ou exception pédagogique par exemple).

Si, dans votre travail, vous souhaitez utiliser  
des contenus faits par d’autres (extraits, images, 
schémas, photos …), dans ce cas, appliquez la 
démarche « en trois étapes » proposée dans  
ce document pour déterminer la marche à suivre.

Voir plus loin la partie PENDANT LA RÉDACTION :  
JE SUIS PRUDENT À L’ÉGARD DES CONTENUS 
EXTÉRIEURS QUE JE RÉUTILISE DANS MON TRAVAIL.

4. ATTENTION : CERTAINS ACTES 
ANODINS CONSTITUENT  
UNE PUBLICATION
Dès lors que vous rendez un contenu accessible 
au public, c’est une « publication ». 

« Publier », ce n’est pas forcément « publier dans  
une revue » ou « publier un livre ». Sur le plan 
juridique, publier un contenu, c’est le rendre public, 
quelle que soit la façon.

Par exemple, publier votre travail dans une revue 
papier, dans une revue en ligne, sur votre page web 
ou celle de votre laboratoire…  
MAIS AUSSI, le publier sur les réseaux sociaux, faire 
une exposition, un colloque…

5. JE PEUX PUBLIER CHEZ  
UN ÉDITEUR TRADITIONNEL…
Parce que vous êtes titulaire des droits 
patrimoniaux composant le droit d’auteur,  
vous pouvez les céder à un éditeur via  
la signature d’un contrat de publication.  
Vous devez alors être attentif aux clauses  
que contient ce contrat de publication.

En effet, il est possible que le contrat prévoie  
que vous vous dépossédiez de ces droits au profit  
de l’éditeur. Dans ce cas, même s’il s’agit de contenus 
que vous avez créés, le contrat que vous avez signé 
vous interdit d’en faire ce que vous voulez par  
la suite.  
Toutefois, depuis 2016, la loi vous protège contre 
certaines de ces interdictions pour favoriser  
la publication en « accès ouvert ».

Voir plus loin la partie LE MOMENT DE LA 
PUBLICATION : JE VERIFIE LE CONTRAT DE 
PUBLICATION AUPRÈS D’UN ÉDITEUR.
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6. MAIS JE PEUX AUSSI PUBLIER  
EN « ACCÈS OUVERT » …
Publier en accès ouvert (ou « open access »,  
ou « OA »), c’est SOIT, déposer l’article  
par vous-même dans une archive ouverte, SOIT, 
publier auprès d’un éditeur dans une revue  
en accès ouvert.

Il existe des plateformes offrant des contenus  
en accès ouvert. Certaines sont nationales (HAL 
pour la France par exemple ) ou thématiques (ArXiv, 
PubmedCentral par exemple).

Les pouvoirs publics vous encouragent à publier 
par vous-même dans une archive ouverte  
(on parle aussi « d’autoarchivage »).

Voir plus loin le FOCUS : LA SCIENCE OUVERTE, 
C’EST POUR MOI.

Paradoxalement le fait de publier auprès d’un 
éditeur dans une revue d’accès ouvert peut 
représenter un coût pour l’établissement. 

Dans ce système, certaines revues ne font plus payer 
pour accéder à l’article, mais pour le publier. Ces 

revues choisissent alors de faire payer le laboratoire 
du chercheur en facturant des APC (« article 
processing charges »)

À noter : il est déconseillé de publier dans une revue 
« hybride », qui se fait payer à la fois pour la lecture 
(abonnements) et pour la publication (APC).

Voir plus loin le FOCUS : LA SCIENCE OUVERTE, 
C’EST POUR MOI.

D’autres revues, encore, se financent par d’autres 
moyens (argent public, vente de services ajoutés, 
etc.).

7. MÊME APRÈS LA PUBLICATION,  
JE GARDE DES DROITS
Les droits moraux vous permettent, notamment, 
d’exiger de la personne qui publie votre travail  
qu’elle vous désigne comme l’auteur de ce travail 
(dans la mesure où vous lui avez octroyé une 
licence ou cédé de vos droits patrimoniaux).

Il s’agit du « droit de paternité », qui est l’un des 
droits moraux. Les droits moraux sont attachés à la 
personne de l’auteur. Ils sont perpétuels, inaliénables 
et imprescriptibles. Ainsi, même si vous avez cédé 
vos droits d’auteur à un éditeur via un contrat de 
publication, aucune des clauses du contrat ne peut 
vous forcer à renoncer à cette prérogative.

C’est ce droit de paternité qui oblige à la citation.

Les droits moraux contiennent aussi le « droit  
au respect » de l’œuvre, et le « droit de repentir », 
mais ces droits sont rarement utilisés en matière  
de travaux de recherche (ils sont davantage 
pertinents pour les créations artistiques).

Source : articles L.121-1 et L. 121-2 du Code  
de la propriété intellectuelle.

La science ouverte,  
c’est pour moi !

À SUIVRE
FOCUS :

FOCUS :
La science ouverte, 
c’est pour moi !

•  Publier mon travail en accès ouvert,  
c’est autoriser n’importe qui à le réutiliser  
sans me citer

•  L’accès ouvert, ce sont les revues qui se disent  
« en accès libre » 

•  Protéger mon travail par une licence Creative 
Commons, c’est compliqué

IDÉES REÇUES
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8. JE M’INFORME SUR LE 
MOUVEMENT POUR LA SCIENCE 
OUVERTE

9. POURQUOI PRIVILÉGIER  
LES SITES D’ARCHIVES OUVERTES ?

11. JE PEUX PUBLIER DANS  
UNE REVUE D’ACCÈS OUVERT  
– AVEC OU SANS APC

10. PUBLIER SUR MA PAGE WEB,  
SUR CELLE DE MON LABORATOIRE 
OU SUR LES RESEAUX SOCIAUX  
N’EST PAS LA SOLUTION IDÉALE

12. DANS TOUS LES CAS,  
JE PRIVILÉGIE LES LICENCES  
CREATIVE COMMONS
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8. JE M’INFORME SUR LE MOUVEMENT 
POUR LA SCIENCE OUVERTE
La Science Ouverte est un mouvement 
international, d’abord constitué d’initiatives 
d’acteurs publics de la recherche, et qui défend 
l’idée que la science est un bien commun. 

Ce mouvement a été défini en 2016 comme 
 « une approche transversale de l’accès au travail 
scientifique, des visées du partage des résultats de 
la science mais aussi une nouvelle façon de FAIRE de 
la science en ouvrant les processus, les codes, les 
méthodes » 

Pour aller plus loin : DIST-CNRS, Livre blanc – Une 
Science ouverte dans une République numérique, 
2016 (www.cnrs.fr/fr/cnrsinfo/science-ouverte).

En 2016, après une consultation nationale inédite, 
la loi pour une République numérique a consolidé 
certaines de ces initiatives, posant ainsi un 
premier cadre pour le développement de l’accès 
ouvert en France.

Cette loi favorise le libre accès aux articles 
scientifiques rendant compte des résultats de 
recherche et inscrit dans la loi les recommandations 
de l’Union européenne en la matière.

Elle fixe dans les textes deux avancées principales : 
le droit pour les chercheurs dont les recherches sont 
financées à plus de 50% par des fonds publics, de 
publier leur manuscrit en accès ouvert, peu importe 
le contenu du contrat de publication qu’ils ont pu 
signer avec un éditeur, et l’obligation de rendre 
accessibles les données des recherches. 

Toutefois le chercheur peut être tenu par l’éditeur 
d’attendre l’écoulement d’un délai « d’embargo » de 6 
mois pour les STM et de12 mois pour les SHS avant 
de le faire.

Pour aller plus loin : Loi n°2016-1321 du 7 octobre 
2016 (www.legifrance.gouv.fr).

Ce cadre législatif a été décliné en objectifs : 
rendre les processus et les résultats scientifiques 
plus transparents et ouverts à des nouveaux 
acteurs, extérieurs à l’équipe de recherche,  
y compris les citoyens. 

« Ouvrir la science », c’est le souhait du Plan national 
pour la science ouverte, lancé à l’été 2018 par le 
gouvernement français. « La France s’engage pour 
que les résultats de la recherche scientifique soient 
ouverts à tous, chercheurs, entreprises et citoyens, 
sans entrave, sans délai, sans paiement ».

Pour aller plus loin, consultez le Plan national  
pour la science ouverte (www.ouvrirlascience.fr/
plan-national-pour-la-science-ouverte)

Ce Plan met en place le Comité pour la science 
ouverte (« CoSO »), formé des représentants 
des principaux acteurs publics de la recherche 
(Conférence des Présidents d’Université, CNRS, ANR, 
etc.). 

Le CoSO a une mission de réflexion, de promotion, 
de coordination, et d’information sur les défis 
concrets qu’implique la mise en place d’une science 
ouverte : comment publier, l’impact sur l’évaluation 
des chercheurs, comment rendre exploitables les 
données…

Pour aller plus loin, consultez le site du Comité 
pour la science ouverte : ouvrirlascience.fr  
(www.ouvrirlascience.fr).

En 2018, 16 agences nationales de financement de 
la recherche, dont l’ANR forment la «cOAlition S»  
et publient le « Plan S » dans lequel elles 
s’engagent toutes à afficher, pour les travaux 
qu’elles financent, les mêmes exigences en termes 
de mise à disposition en accès ouvert.

Le Plan S prévoit, notamment, que tous ces acteurs 
s’accordent sur le principe d’exiger des chercheurs 
qu’ils financent, la publication de leurs travaux sous 
licence libre (de préférence les licences Creative 
Commons), et qu’ils se coordonnent pour que les 
infrastructures d’archives ouvertes soient de qualité.
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10. PUBLIER SUR MA PAGE WEB, SUR 
CELLE DE MON LABORATOIRE OU 
SUR LES RESEAUX SOCIAUX N’EST 
PAS LA SOLUTION IDÉALE
Si vous pouvez avoir l’impression de contribuer  
à la science ouverte en publiant de cette manière 
(notamment pour mettre à disposition vos 
cours ou mes TD), cette méthode présente des 
inconvénients : une pérennité non garantie, 
une sécurité juridique précaire et une moindre 
visibilité.

En effet, l’adresse URL qui mène à votre travail peut 
être modifiée ou disparaître si le site fait l’objet 
d’une maintenance ou d’une refonte. Par ailleurs, 
dans cette situation, c’est à vous qu’il appartient de 
préciser les droits d’utilisation que vous souhaitez 
octroyer aux personnes qui ont accès à vos 
contenus. 

Par opposition : les archives ouvertes (notamment 
HAL) garantissent la pérennité du lien qui mène à 
votre travail (s’il est cité dans des publications, il sera 
toujours actif), améliorent votre visibilité auprès de la 

communauté de la recherche et vous aident à fixer 
les conditions de réutilisation de votre travail.

Toutefois, si vous souhaitez tout de même publier de 
cette manière, ayez le réflexe de préciser pour chacun 
des contenus la licence Creative Commons que vous 
souhaitez lui voir appliquer.

Par ailleurs, si le contenu a déjà été publié chez un 
éditeur commercial, vérifiez que votre contrat de 
publication ne vous interdit pas de publier sur votre 
page web ou sur celle de votre laboratoire. 

Attention aux réseaux sociaux : leurs pratiques ne sont 
pas toujours sécurisées juridiquement et, suite à des 
plaintes d’éditeurs, certains d’entre eux ont dû retirer 
une bonne partie des articles y figurant.

11. JE PEUX PUBLIER DANS UNE 
REVUE D’ACCÈS OUVERT – AVEC OU 
SANS APC
Les revues en accès ouvert - avec ou sans APC 

(« Article Processing Charges ») sont des revues 
dont les articles sont consultables par tous, sans 
abonnement (majoritairement). 
Les APC couvrent, notamment, le traitement 
éditorial et scientifique de l’article. Ce n’est pas à 
vous, individuellement, de payer ces APC, mais à 
votre laboratoire ou à votre établissement.

Plusieurs revues commerciales ont vu dans ce 
système une opportunité : celle de faire payer des 
sommes importantes aux structures de recherche, 
pour remplacer les sommes qu’elles ne touchent plus 
au titre des abonnements.

Il est déconseillé de publier dans les revues 
hybrides.

Les revues hybrides font payer, d’un côté, des APC 
aux auteurs pour les articles qu’elles mettent en  
« accès ouvert », et, de l’autre, des abonnements aux 
laboratoires et établissements pour ceux qui ne sont 
pas en « accès ouvert ». Pour ces raisons l’ensemble 
des financeurs de la recherche signataires du Plan S  
s’engagent à éviter de publier dans les revues 
hybrides.

Renseignez-vous sur la politique de votre laboratoire 
ou de votre établissement.

11FOCUS : La science ouverte c’est pour moi !

12. DANS TOUS LES CAS, JE 
PRIVILÉGIE LES LICENCES CREATIVE 
COMMONS
Rendre librement accessible votre travail, ça ne 
veut pas dire autoriser les tiers à le réutiliser 
n’importe comment. 

Vous pouvez préciser la façon dont les tiers pourront 
réutiliser vos contenus grâce aux licences libres :  
par exemple, les licences d’attribution Creative 
Commons.

Pour publier sous licence Creative Commons (ou 
licence « CC » ), il suffit d’insérer une mention : soit 
sur le contenu lui-même, soit dans la notice qui 
l’accompagne (à l’occasion de la publication dans 
une archive ouverte par exemple).  Cette mention va 
renvoyer à l’une des licences CC décrites sur le site 
de l’organisme Creative Commons, ce qui informera 
les tiers qui consultent votre travail  de la façon dont 
ils peuvent réutiliser son  contenu.

Il existe plusieurs licences CC qui imposent plus 
ou moins de restrictions aux utilisateurs. 

Par exemple, il est recommandé de privilégier les 
licences CC BY et CC PAR qui sont peu restrictives, 
mais garantissent que l’on vous cite comme auteur.

Pour plus d’informations sur les licences CC, 
consultez le site creativecommons.fr, familiarisez-
vous avec les types de licences possibles et 
apprenez comment insérer les mentions qui y 
renvoient (http://creativecommons.fr).

J’identifie sur quoi porte  
mon droit d’auteur

À SUIVRE
PENDANT LA RÉDACTION :

PENDANT  
LA RÉDACTION :
J’identifie sur quoi 
porte mon droit 
d’auteur

•  Le droit d’auteur appartient au laboratoire  
pour lequel je travaille

•  Un tableau dans un article, ça ne peut pas être 
protégé par le droit d’auteur

• Les logiciels appartiennent à ceux qui les codent

•  Le directeur de thèse est considéré comme  
le co-auteur de la thèse

• Je peux empêcher la diffusion de ma thèse

IDÉES REÇUES
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13. SI J’AI RÉDIGÉ UN MANUSCRIT, 
C’EST MOI QUI DÉTIENS LES DROITS 
D’AUTEUR DESSUS

14. LE DROIT D’AUTEUR 
S’APPLIQUE À TOUS LES CONTENUS 
ORIGINAUX QUI COMPOSENT MON 
TRAVAIL

15. UNE LIMITE : SI J’AI CODÉ 
UN LOGICIEL, LE DROIT D’AUTEUR 
APPARTIENT À MON EMPLOYEUR

16. SI JE SUIS DOCTORANT, C’EST 
MOI QUI DISPOSE DES DROITS 
D’AUTEUR SUR MA THÈSE
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13. SI J’AI RÉDIGÉ UN MANUSCRIT, 
C’EST MOI QUI DÉTIENS LES DROITS 
D’AUTEUR DESSUS
Le droit d’auteur naît automatiquement sur mon 
contenu, au moment où je le crée.

En tant qu’auteur, c’est moi qui dispose des droits  
sur mon manuscrit au fur et à mesure que je le rédige.

Source : article L.122-7 du Code de la propriété 
intellectuelle.

Si nous sommes plusieurs co-auteurs, chacun  
des co-auteurs dispose de droits d’auteur  
sur le manuscrit. 
Dans ce cas, l’accord des co-auteurs est nécessaire 
pour la publication du texte intégral de votre travail 
(un article par exemple)  dans une archive ouverte, 
comme il s’agit d’une « publication » au sens juridique 
du terme.

Vous voulez publier ou utiliser ce travail commun ? 
Tous les coauteurs doivent donner leur accord.

Source : article L.113-3 du Code de la propriété 
intellectuelle.

14. LE DROIT D’AUTEUR S’APPLIQUE 
À TOUS LES CONTENUS ORIGINAUX 
QUI COMPOSENT MON TRAVAIL
La forme des contenus que vous créez, importe 
peu (tableaux, dessins, photos…), de même 
que la nature de votre travail (article, cours, 
thèse, etc.).  Si c’est une « œuvre de l’esprit », 
originale et formalisée (les seuls concepts ne 
sont pas des œuvres) le droit d’auteur s’applique, 
indifféremment.

Si c’est vous qui les avez créés, vos textes, vos photos, 
vos schémas, vos croquis, vos cartes… sont tous 
protégés de la même manière. Si vous n’en êtes pas 
à l’origine, ce sont les créateurs respectifs de ces 
contenus qui possèdent les droits d’auteur dessus. 

Voir plus loin la partie PENDANT LA RÉDACTION :  
JE SUIS PRUDENT À L’ÉGARD DES CONTENUS 
EXTÉRIEURS QUE JE RÉUTILISE DANS MON TRAVAIL

15. UNE LIMITE : SI J’AI CODÉ UN 
LOGICIEL, LE DROIT D’AUTEUR 
APPARTIENT À MON EMPLOYEUR
Plus exactement : les droits patrimoniaux 
appartiennent à l’employeur. Vous conservez 
certains droits moraux (notamment, le droit 
d’être cité comme l’auteur).

Le code source des logiciels est protégé par le droit 
d’auteur, mais un type particulier de droit d’auteur. 
Le Code de la propriété intellectuelle prévoit que 
ce droit appartient à l’employeur. Des dispositions 
particulières contenues dans votre contrat de travail 
peuvent traiter ce cas.

Source : article L.113-9 du Code de la propriété 
intellectuelle.

Vérifiez si votre contrat de travail aborde la question 
de la création de logiciels dans le cadre de votre 
mission.

14PENDANT LA RÉDACTION : J’identifie sur quoi porte mon droit d’auteur

16. SI JE SUIS DOCTORANT, C’EST 
MOI QUI DISPOSE DES DROITS 
D’AUTEUR SUR MA THÈSE
Les juges, dans leurs décisions, considèrent que 
c’est le rédacteur de la thèse (ou d’un mémoire, 
ainsi que des articles et communications issus 
de ces travaux) et non l’encadrant qui doit être 
considéré comme l’auteur unique.

Source : CA Paris 4e Ch., 20 avril 1989 Mortueux de 
Fauds/Distrivet.

Vous disposez donc du droit de publier votre thèse 
dans une archive ouverte et/ou auprès d’un éditeur.
Toutefois, la règlementation impose que votre thèse 
soit mise à disposition au sein de la communauté 
scientifique (votre accord reste nécessaire pour toute 
publication dans un cercle plus large). 

Consultez la charte de doctorant de votre 
établissement ainsi que la convention de formation 
que vous avez signée : ces documents peuvent 
apporter des précisions sur les conditions  
de publication.

Pour aller plus loin, lisez les articles 12 et 25 de 
l’arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national 
de la formation et les modalités conduisant à la 
délivrance du diplôme national de doctorant 
(www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.
do?cidTexte=JORFTEXT000032587086&dateTexte 
=20200422).

Par ailleurs, si votre thèse présente un caractère 
confidentiel, la diffusion au sein de la communauté 
universitaire peut être retardée jusqu’à la fin de cette 
confidentialité.

Je suis prudent à l’égard  
des contenus extérieurs  

que je réutilise dans mon travail

À SUIVRE
PENDANT LA RÉDACTION :

Je suis prudent à 
l’égard des contenus 
extérieurs que  
je réutilise dans  
mon travail

•  J’ai assisté à un colloque, on m’a remis  
les présentations, je peux les réemployer  
dans ma publication

•  Je peux réutiliser les contenus que j’ai faits 
publier parce que j’en suis l’auteur

IDÉES REÇUES

PENDANT  
LA RÉDACTION :
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17. RÉUTILISER DU TEXTE : JE 
PRENDS GARDE AU PLAGIAT

18. RÉUTILISER LES CONTENUS 
D’UN COLLOQUE AUQUEL 
J’AI PARTICIPÉ : JE DEMANDE 
L’AUTORISATION

19. RÉUTILISER DANS UN ARTICLE 
DES CONTENUS TIRÉS D’UNE THÈSE 
QUE J’AI ENCADRÉE : JE DEMANDE 
L’AUTORISATION

20. J’APPLIQUE UNE DÉMARCHE  
« EN TROIS ÉTAPES ».

21. LE CAS DE « L’EXCEPTION 
PÉDAGOGIQUE »

22. LE CAS DE « L’EXCEPTION  
DE COURTE CITATION »

23. LE CAS DE LA « FOUILLE  
DE TEXTES »

24. NOUS RÉDIGEONS À 
PLUSIEURS : JE VÉRIFIE QUE CHACUN 
DES COAUTEURS FAIT PREUVE DE LA 
MÊME PRUDENCE
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17. RÉUTILISER DU TEXTE : JE PRENDS 
GARDE AU PLAGIAT
Ce que l’on appelle couramment « plagiat » 
constitue en droit une contrefaçon qui peut être 
sanctionnée civilement ou pénalement mais qui, 
surtout, sanctionne votre légitimité de chercheur.

Sources : articles L122-4, L335-2 et L335-3 du Code  
de la propriété intellectuelle

Dans certains cas, l’auto-plagiat peut aboutir  
à la violation d’un droit cédé à un éditeur qui vous  
a publié et, de ce fait, constituer une contrefaçon.

18. RÉUTILISER LES CONTENUS D’UN 
COLLOQUE AUQUEL J’AI PARTICIPÉ : 
JE DEMANDE L’AUTORISATION

Le fait de participer à un colloque et d’avoir 
accès aux présentations ne veut pas dire que les 
auteurs vous ont octroyé une licence ou cédé 
leurs droits patrimoniaux dessus.

Vous devez demander l’autorisation aux auteurs ou, 
si les éléments sont soumis à des licences CC, vous 
référer à ces licences.

19. RÉUTILISER DANS UN ARTICLE 
DES CONTENUS TIRÉS D’UNE THÈSE 
QUE J’AI ENCADRÉE : JE DEMANDE 
L’AUTORISATION
Les droits d’auteur sur ces contenus (un texte 
ou une figure par exemple) appartiennent au 
doctorant : il vous faut son accord pour leur 
réutilisation et, en plus, citer la thèse. 
S’il vous l’accorde, votre article devient alors  
une œuvre dite « composite ». 

Une œuvre composite est une œuvre dont l’auteur 
(vous) détient les droits mais qui inclut des œuvres 
sur lesquelles d’autres auteurs détiennent des droits. 
En conséquence, si vous voulez décliner votre travail  

sur d’autres supports, il faut de nouveau demander 
l’autorisation de ces auteurs.

Source : article L113-4 du Code de la propriété 
intellectuelle.

20. J’APPLIQUE UNE DÉMARCHE  
« EN TROIS ÉTAPES ».
Étape 1 : est-ce que le contenu que vous voulez 
inclure est soumis à une licence libre ?

Par licence libre, on entend notamment une licence 
CC.

Étape 2 : si ce n’est pas le cas, est-ce que la 
réutilisation du contenu que vous envisagez entre 
dans l’un des cas d’exception prévus par la loi ?

La loi prévoit plusieurs cas dans lesquels vous pouvez 
réutiliser un contenu extérieur sans demander 
l’autorisation à son auteur, notamment : l’exception 
pédagogique, la courte citation et la fouille de 
textes (voir plus loin comment fonctionnent ces cas 
d’exception) .
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Étape 3 : si vous n’entrez dans aucun des cas 
d’exception, est-ce que vous pouvez identifier 
l’auteur pour lui demander une autorisation par 
écrit ?

Cette autorisation peut s’interpréter comme une 
licence que l’auteur vous octroie sur ses droits 
patrimoniaux. Elle ne vous est accordée que pour un 
certain usage et dans certaines conditions que vous 
devrez lui préciser.

Voir ci-avant la partie COMPRENDRE : QUEL EST 
L’IMPACT DU DROIT D’AUTEUR SUR MON TRAVAIL  
DE CHERCHEUR ?

Si l’identification n’est pas possible, vous vous 
abstenez d’utiliser le contenu.

En effet, si l’auteur des contenus extérieurs croise 
votre publication et peut prouver que vous les avez 
réutilisés sans son accord, il peut vous poursuivre 
pour contrefaçon de son droit d’auteur.

21. LE CAS DE « L’EXCEPTION 
PÉDAGOGIQUE »
« L’exception pédagogique » vous permet de 

réutiliser (sans demander l’autorisation à leur 
auteur) des extraits d’œuvres protégées (œuvres 
littéraires, schémas, images, vidéos, musiques...).
L’exception pédagogique est prévue par le Code de la 
propriété intellectuelle.

Vous ne pouvez l’utiliser que si votre travail 
(cours, TD, thèse, article…) est destiné 
exclusivement à un public d’étudiants ou de 
chercheurs.
Si vous destinez votre travail à un usage commercial 
(la publication chez un éditeur par exemple), alors 
cette exception ne fonctionne plus : il faut demander 
l’autorisation.

Source : article L122-5, 3°, e) du Code de la propriété 
intellectuelle.

L’exception pédagogique ne vous autorise qu’à 
réutiliser des extraits de contenus. Qu’est-ce 
qu’un extrait ? Le ministère de l’Éducation et 
de la Recherche l’a précisé dans un « Protocole 
d’accord » disponible en ligne.
Attention ! Pour les images, une limite est fixée :   
vingt images maximums, en format dégradé.  
Cette exception est valable aussi pour les thèses. 

Pour plus de détails, consultez le Protocole 
d’accord sur l’utilisation et la reproduction 
des livres, des œuvres musicales éditées, des 
publications périodiques et des œuvres des 
arts visuels à des fins d’illustration des activités 
d’enseignement et de recherche (www.education.
gouv.fr/bo/16/Hebdo35/MENE1600684X.htm) 

22. LE CAS DE « L’EXCEPTION  
DE COURTE CITATION »
La « courte citation » vous permet d’incorporer 
(sans demander l’autorisation à leur auteur) des 
contenus dans la mesure où ils sont l’objet des 
analyses que vous développez dans votre travail.
La courte citation est prévue par le Code de la 
propriété intellectuelle.

La citation doit être « courte » : elle doit 
représenter une petite part de l’œuvre citée et 
constituer une petite part de votre contenu.

Par exemple, la courte citation ne permet pas 
d’inclure dans votre thèse une compilation d’articles 
ou de manuscrits d’articles. Dans ce cas, vous devez 
demander l’autorisation des auteurs.

Il n’est jamais possible d’utiliser la courte citation 
pour incorporer des images.

Source : article L122-5, 3°, a) du Code de la propriété 
intellectuelle.

COMPRENDRE :
Quel est l’impact  
du droit d’auteur  
sur mon travail  
de chercheur ?

•  Le droit d’auteur, c’est pour les œuvres 
artistiques, les livres, les musiques, le cinéma… 
Pas pour mes travaux de recherche

•  Publier, c’est paraître dans un journal  
ou sur l’étagère d’une librairie

1. LES CONTENUS QUE JE PRODUIS 
CONSTITUENT DES « ŒUVRES » 
PROTÉGÉES PAR LE DROIT D’AUTEUR

2. LE DROIT D’AUTEUR  
ME PERMET DE DÉCIDER QUI PUBLIE 
MES CONTENUS ET DANS QUELLES 
CONDITIONS

3. À L’INVERSE, QUAND JE PUBLIE  
UN CONTENU, JE DOIS PRENDRE  
DES PRECAUTIONS POUR RESPECTER 
LE DROIT D’AUTEUR DES AUTRES

4. ATTENTION : CERTAINS  
ACTES ANODINS CONSTITUENT  
UNE PUBLICATION

5. JE PEUX PUBLIER CHEZ  
UN ÉDITEUR TRADITIONNEL…

6. MAIS JE PEUX AUSSI PUBLIER  
EN « ACCÈS OUVERT » …

7. MÊME APRÈS LA PUBLICATION,  
JE GARDE DES DROITS

IDÉES REÇUES

3

Note d’information sur les droits d’auteurs pour les chercheurs

Note d’information sur les droits d’auteurs pour les chercheurs
Legal design > Exemple de création
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INNOVATHONSYOOMAP
Faire travailler vos collaborateurs en mode startup, 
une méthodologie stimulante et efficace pour 
transformer leurs idées en projets concrets

www.yoomap.fr
1432 quai Marcel Dassault
Bateau le Chaland
92210 SAINT-CLOUD
Mathieu : 06.80.61.60.33 Plaquette avril 2016

1.CADRAGE 2.IDEATION EN LIGNE 3.COPIL 4.ATELIERS 5.PITCH FINAL

Organisation de l’Innovathon Récolte les idées et fait passer les 
plus likées en phase d’Ateliers

Repêchage des 
idées en plus

Transformation des idées 
en projets

Sélection du projet 
gagnant par le jury

• Réunions et accompagnement 
sur les fondamentaux (objectifs, 
calendrier …), le règlement, la 
communication interne, la 
logistique, la composition du 
jury et des experts (invitation de 
personnalités extérieures)

• Modèles et supports visuels 
pour l’organisation et la 
communication

• Optionnel : 
Vidéo de lancement, réalisation 
de supports papiers

• Paramétrage et mise à disposition de la 
plateforme Yoomap ouverte à 
tous vos collaborateurs

• URL dédiée, hébergement, support, 
community management

• Book des idées et rapport d’activité 
(tous les chiffres, toutes les idées, 
thématisations, etc.)

• Optionnel : 
Plateforme déportée, voting, durée plus 
longue ...

• Réunions 
préparatoires

• Co-animation du 
Copil (présentation 
du rapport d’activité)

• Communication sur 
la plateforme et par 
newsletter du résultat

• 4 à 5 équipes de 6 personnes chacune
• Ateliers VISION, SHAKER, 

CONSOLIDATION, PROTOTYPAGE (selon 
formule) et PITCH TRAINING

• Intervenants extérieurs : coach, facilitateurs 
graphiques, experts, prototypeurs …

• Présence des animateurs Yoomap sur tous 
les ateliers

• Optionnel :
Réservation de salles, tournage de la vidéo 
du challenge, catering

• Co-organisation et co-
animation de l’événement

• Supports de notation
• Accompagnement du jury 

lors des délibérations
• Optionnel :

Réservation de salle, vidéo 
des pitchs

Communication interne
Réunions de cadrage Idéation en ligne

Préparation du COPIL
Copil

Constitution des équipes
Ateliers Pitch

3 sem. 1 sem. 1 sem. 1 sem. 1 sem.3 sem.

2 mois et demi à 3 mois

2 heures Deux à trois journées et demi 2 heures

Notre équipe vous accompagne sur 
tous les points qui garantiront de faire 
de votre Innovathon un événement 
réussi. Nous avons tout prévu !

1.CADRAGE
Question-

naire

Thème
Objectifs

Projet
(mise en 
œuvre)

1 sponsor
(issu du 
Comex)

1 équipe 
dédiée

1 ou 2 chefs 
de projets

Modèle de 
règlement

Règlement 
complété

Supports 
visuels

Contacts de 
prestataires
(vidéo, etc.)

Conseils
Stratégie de 
communica-
tion interne

Réalisation 
des 

supports et 
diffusion

Réalisation 
des 

supports et 
diffusion

Fiche de 
Besoins

Contacts 
des salles
extérieures

Réservation 
des salles 
extérieures

Mise à 
disposition 
de salles 
dans vos 
locaux

Propositions 
d’experts et 

de jurés 
externes

Invitation 
des experts 

et jurés 
internes

Confirmation
des jurés et 

experts 
externes

Les fondamentaux

Communication
interne

Règlement

Logistique

Experts et jurés

Vous

2.IDEATION EN LIGNE

Votre
plateforme

faite sur-mesure

Accessible sur 
mobile et tabletteVous bénéficiez d’une 

plateforme yoomap à vos 
couleurs, accessible via Internet et à 
laquelle vos collaborateurs (jusqu’à 
5 000) se connectent avec un mot de 
passe

3.COPIL

Nous fournissons aux experts qui 
constituent le Copil un Book des 
idées, qui leur permet de choisir en 
conscience les idées supplémentaires 
qu’ils feront passer en phase 
d’Ateliers

5.PITCH FINAL

minutes
par pitch

Point d’orgue de votre 
Innovathon, le pitch final se 
fait devant le jury composé de 
personnalités internes 
(COMEX, etc.) et externes 
(facultatif)

Nous vous soumettons un 
déroulé type et vous 
proposons de co-animer

L’équipe gagnante est 
impliquée dans la réalisation 
du pilote/démonstrateur du 
projet

TARIFS
COMMUN ATELIERS

TARIFS
(valables pour 2016)

FORMULE INTRAPRENEURS • CADRAGE
• IDEATION EN LIGNE
• COPIL
• PITCH FINAL

VISION, SHAKER, 
CONSOLIDATION, PITCH 
TRAINING

25.000 EUROS H.T.
HORS OPTIONS

SUPPLEMENTAIRES :
Vidéo, documents papiers, plateforme déportée, 

voting, réservation de salles, catering, etc.

FORMULE MAKERS PROTOTYPAGE en plus 30.000 EUROS H.T.

Permettre aux grandes entreprises de 
mieux travailler avec les startups, c’est ce 
que nous faisons depuis 2014, avec nos 

logiciels d’Open Innovation, nos SMI et nos 
Innovathons Notre chaîne Yoomap

Yoomap Ils l’ont fait Vidéos

Et vous ?

…pas grand-chose en fait ! 

Sauf que je récupère le total 

contrôle de la SCI à la fin de 

l’usufruit.

Au lieu de rester le propriétaire 

bailleur via ma SCI, je vais en 

démembrer les parts… 

Je vais créer une structure qui 

va acquérir uniquement 

l’usufruit de ces parts.

En tant que gérant de cette 

structure, je peux…

…piloter la SCI, lui faire signer 

un bail et percevoir les loyers 

que verse l’occupant. La SCI 

me reverse des dividendes.

Et à côté, je crée une 

structure qui ne va que 

recevoir la nue-propriété 

des parts. En tant que

gérant de cette structure, je 

peux…

5 — https://ducellier-avocats.fr
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8

www.dlapiper.com

Register of data 
processing activities

GDPR related 
provisions in 
investors’ 
subscriptions

Review of sub-
contractors service 

agreements

Funds that use consent 

as their sole legal basis

⬤⬤⬤⬤⬤

Data protection
policies

Handling of data 

transfers outside 
the EU

Guidances

Funds that don’t have a 

register of data 
processing activities
⬤⬤⬤⬤⬤

Funds who use a generic 
privacy policy that 

doesn’t fit to the reality
⬤⬤⬤⬤⬤

Funds that don’t put 
DGPR related 
provisions in their  
contracts with their 
service providers
⬤⬤⬤⬤⬤

Funds that have no data 
breach policy
⬤⬤⬤⬤⬤

Funds that think 
they are out of the 
GDPR scope 
because all their 
investors are legal 

entities
⬤⬤⬤⬤⬤

Funds that don’t take into 

consideration the risk of 

data transfer outside the 
EU

⬤⬤⬤⬤⬤

Funds that are mislead into 

thinking their service 

providers are GDPR 

compliants
⬤⬤⬤⬤⬤

Funds whose boards 

have approved no data 
protection policies

⬤⬤⬤⬤⬤

Funds that have 

implemented no training at all 
for their operatives

⬤⬤⬤⬤⬤

AIFAIF

Frequency of threats* / Means of protection 

*as we’ve observed in our cases :

⬤⬤⬤⬤⬤ 0% → ⬤⬤⬤⬤⬤ 100% 

Le contrat d’assurance vie se dénoue 

par le décès uniquement (les sommes 

transmises n’entrent pas dans l’actif 

successoral à partager). Il ne peut pas 

faire l’objet d’une donation. A l’inverse, 

le contrat de capitalisation peut-être 

donné (mais au décès, il entre dans 

l’actif successoral à partager).

Vous pouvez nantir ces contrats, c’est-

à-dire les donner en garantie à une 

banque pour vous permettre un achat 

(immobilier par exemple). Cela n’affecte 

pas leur fonctionnement. 

Il est possible de démembrer le contrat 

de capitalisation : lors du décès de 

l'usufruitier, le nu propriétaire va 

devenir plein propriétaire du contrat 

sans fiscalité supplémentaire.

Il est possible de souscrire un contrat de 

d’assurance vie de droit luxembourgeois 

: plus intéressant, le ticket d’entrée est 

aussi plus cher.

L’assurance vie ne peut être souscrite 

que par des particuliers. Le contrat de 

capitalisation, lui, peut-être souscrit par 

une personne morale.

Assurance vie & contrat de capitalisation

• Vous souhaitez faire fructifier vos liquidités à long 

terme dans un cadre fiscal avantageux.

• Vous souhaitez vous assurer une source de revenus 

complémentaires lors de votre retraite.

• (CAPI) Vous avez déjà des placements en assurance 

vie et les abattements fiscaux applicables en cas de 

décès sont atteints.

• Pour bénéficier d’un cadre fiscal avantageux sur les 

gains perçus lors des retraits.

• Pour bénéficier d’un produit de placement flexible 

(alimentation, produits, retraits).

• Pour structurer votre patrimoine en vue de le 

transmettre en exonération de droits de 

succession. 

• (ASV) Pour permettre au bénéficiaire de recevoir 

un capital à moindre coût grâce à une fiscalité 

favorable.

• L’intérêt des deux contrats.

• La fiscalité des retraits.

• La clause bénéficiaire (ASV)

Vous pouvez souscrire une assurance vie (ASV) ou de 

capitalisation (CAPI). Vous versez des « primes » que 

l’assureur investit dans des produits.

Vous pouvez récupérer des sommes de ces contrats : 

seuls les intérêts (les produits) sont taxés, et ils le sont 

selon une fiscalité avantageuse.

Avec l’assurance vie, vous pouvez par ailleurs désigner 

un bénéficiaire : à votre décès, il ou elle récupère les 

sommes présentes sur le contrat avec une fiscalité 

avantageuse. Ces sommes n’entrent pas en compte 

dans le partage de la succession.

Epargner, profiter d’une fiscalité avantageuse et transmettre

L’opération en bref
Le détail

À noter

ASSURANCE VIE
PRIMES ASSUREUR

ASSURANCE VIE

PRODUITS

PRIMES

IMPÔTS

ASSUREUR

Titre de la présentation 7

u Appréhender 
l’articulation 
globale

u Identifier si la 

cession 
envisagée est 
possible

u Établir la 
marche à 
suivre.

u Renvois 
nombreux

u Présentation via 

les mécanismes

u Pas de 
caractérisation 

ni de 
hiérarchisation

Titre de la présentation

Legal design > Exemples de créations



de 2h30 en visioconférence.

Parcours utilisateur d’une prestation « d’atelier 360 »

Remplit le 
questionnaire

Questionnaire Typeform
Automatisation vers 
trame de synthèse

Client

Atelier 360

Client XXX

Ce que n’est pas l’atelier 360

Ce qu’est l’atelier 360

Votre situation

Point 1
Point 2
Point 3
Point 4
Point 5

Point 1

Ce que vous avez dit

Précisions

Ce qui est sûr :

Ce qui est à creuser :

Point 2

Ce que vous avez dit

Précisions

Ce qui est sûr :

Ce qui est à creuser :

Anime l’atelier et 
remplit en partie la 
trame de synthèse

Trame de synthèse –
partie Situation

Avocat Client

Trame de synthèse –
partie Reco

Finalise la synthèse

Avocat

Les 
recommandations

Reco 1
Reco 2
Reco 3

Reco 2

Avantages :

Réserves :

À faire

Reco 1

Avantages :

Dangers

À faire

Réserves :
À VOTRE SERVICE

Nous contacter

Nos offres

Notre équipe

Prend 
connaissance 
de la synthèse

Synthèse finale
Relay

Client

Reco 1

Avantages :

Dangers

À faire

Réserves :

Visite le site

Client

Prépare l’atelier

Avocat

Process > Exemple de méthodologie

https://legaldesigntip
s.substack.com/p/ar

retez-de-faire-des-
premieres-reunions
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Utilisation de la fonction publipostage pour les contrats complexes
Outils > Exemple de méthodologie



de 2h30 en visioconférence.

Étendre sa culture des outils digitaux
Outils > Exemple de méthodologie



Mise en place d’automatisations avec Chat GPT
+IA Outils > Expertise IA > Exemple de méthodologie



REVUE PRATIQUE  
DE LA PROSPECTIVE  
ET DE L’INNOVATION
JUSTICE - DROIT - SOCIÉTÉ

LES REVUES LEXISNEXIS

AOÛT  2025 - N°2
8e ANNÉE - ISSN 2497-2703

Direction : 
Hélène LAUDIC-BARON, François GIRAULT, Benjamine FIEDLER

 DOSSIER

8 > p. 13

Les data spaces en 5 questions
par Denis BERTHAULT  
et Murielle FABRE

 ENTRETIEN

3 > p. 15

Le Legal data space :  
ou comment combler l’écart 
avec les GAFAM via une logique 
agile
de Thomas SAINT-AUBIN  
et Martin BUSSY

 ENTRETIEN

4 > p. 18

Les DAF en première 
ligne de la fraude et de la 
falsification dopées à l’IA
de Alain IOZZINO

+IA Outils > Expertise IA > Rédaction d’articles >
Les RAG juridiques, quels enjeux ? RPPI 2025 n°2



Comment utiliser Chat GPT en droit ? (Extrait de formation EFB)

https://legaldesigntip
s.substack.com/p/c

omment-utiliser-
chat-gpt-en-

droit?utm_source=pr
ofile&utm_medium=

reader2

+IA Outils > Expertise IA > Exemple de méthodologie >
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Responsable du cours Prompting et IA à l’EFB depuis 2024 
J'ai enfin mis le doigt sur le malentendu qu'il y a avec l'iA (vidéo, Extrait de formation EFB)

+IA Outils > Expertise IA > Exemple de méthodologie >

https://legaldesigntip
s.substack.com/p/ja
i-enfin-mis-le-doigt-

sur-le-malentendu
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Tuteur de projets IA pour le LAB EFB
+ de 36 projets IA accompagnés
Sélection d’un des projets au Pitch Day du Lab EFB chez Google (2024) : 
création d’un prompt qui génère des conclusions en défense automatiquement en matière de contentieux de l’expulsion

Romain Hazebroucq RHVisuels.fr | LAB EFB | 2024

Plateforme qui 
permet à une 
personne qui se fait 
expulser de se 
défendre elle-même.

Notre projet consiste en la délivrance d'une 
consultation juridique à des demandeurs 
d'asile. 

Le but est, sur la base d'un questionnaire, de 
générer par l'IA un mémo explicatif en 
fonction de la situation personnelle du 
réfugié qui permettra de comprendre les 
démarches qu'il devra effectuer afin 
d'obtenir l'asile en France. 

Le questionnaire sera rempli par 
l'accompagnant du réfugié dans les Centres 
d'accueil pour les demandeurs d'asile. 
L'accompagnant sera ensuite chargé de 
transmettre et expliquer le résultat de la 
consultation juridique générée par l'IA au 
réfugié.
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  RAPPEL DES FAITS ET DE LA PROCÉDURE   
 
 
 
 

 
La partie exposante, Mademoiselle Emanuelle Marquon, occupe en qualité de locataire un 
appartement situé au 55 rue du Faubourg Saint Honoré, Paris, en vertu d'un contrat de bail 
signé le 1er janvier 2021. Ce contrat, régi par la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 sur les rapports 
locatifs, concerne un logement meublé utilisé comme résidence principale. 
 
Le 1er juin 2024, le demandeur a notifié à la partie exposante un congé de reprise par courrier 
recommandé avec avis de réception, affirmant vouloir reprendre le logement pour y installer 
sa prétendue fille, un motif que la partie exposante estime frauduleux, suspectant une intention 
du demandeur de relouer le bien à un tarif élevé durant les jeux olympiques. 
 
Par une assignation en date du 1er août 2024, la partie requérante demande au Tribunal de 
prononcer l’expulsion de la partie exposante. 
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Livrable 
Le contenu de ce livrable a été généré avec Chat GPT4. 

Il a été mis en forme en moins de 5 minutes par un membre de l’équipe sur la base 
du contenu généré par l’intelligence artificielle en réponse au prompt. 

Seules quelques phrases ont été supprimées et ajoutées du contenu généré par 
l’intelligence artificielle.  
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  Tribunal Judiciaire de Paris   
  Pôle Civil de Proximité   

  Juge des Contentieux et de la Protection   
  N° RG : [à compléter]   

 
  Audience prévue pour le : [date à compléter]   

 
 
 
 

 
  POUR :     
 

Mademoiselle Emanuelle MARQUON, française, étudiante, 22 ans, domiciliée au 55 rue 
du Faubourg Saint Honoré, 75008 Paris.     
 
Ayant pour avocat  

Me. Coubertin,     
SELARL EXPLUS,     
Avocat au barreau de Paris,     
[Adresse du cabinet]     

ci-après « la partie exposante »     
 
  CONTRE :     
 

Monsieur Jean Pierre RICARD, français, agent immobilier, résidant au 57 rue de 
Varenne, 75007 Paris.     

 ci-après « le demandeur »     
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  RAPPEL DES FAITS ET DE LA PROCÉDURE   
 
 
 
 

 
La partie exposante, Mademoiselle Emanuelle Marquon, occupe en qualité de locataire un 
appartement situé au 55 rue du Faubourg Saint Honoré, Paris, en vertu d'un contrat de bail 
signé le 1er janvier 2021. Ce contrat, régi par la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 sur les rapports 
locatifs, concerne un logement meublé utilisé comme résidence principale. 
 
Le 1er juin 2024, le demandeur a notifié à la partie exposante un congé de reprise par courrier 
recommandé avec avis de réception, affirmant vouloir reprendre le logement pour y installer 
sa prétendue fille, un motif que la partie exposante estime frauduleux, suspectant une intention 
du demandeur de relouer le bien à un tarif élevé durant les jeux olympiques. 
 
Par une assignation en date du 1er août 2024, la partie requérante demande au Tribunal de 
prononcer l’expulsion de la partie exposante. 
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  DISCUSSION   
 
  I.- Sur la demande d’expulsion   

 
  A.- En droit   

 
Les articles L.412-1 et suivants du Code des procédures civiles d’exécution disposent 

que l'expulsion d'un locataire d’un local à usage d’habitation ne peut être prononcée que par 
une décision de justice.  

 
Pour obtenir l’expulsion d’un occupant, il appartient au propriétaire de démontrer à 

l’appui de sa demande que l’occupant ne dispose d’aucun droit ni titre l’autorisant à occuper 
ce bien. 
 
  B.- En l’espèce   

 
La partie exposante est titulaire d'un contrat de bail valide qui lui confère un droit et un 

titre d'occupation légitime. Le contrat étant toujours en vigueur et le congé étant, ainsi qu’il 
sera démontré, frauduleux, la demande d'expulsion du demandeur sera donc jugée infondée. 
 
  II.- Sur le défaut de légitimité du congé de reprise   
 
  A.- En droit   

 
En droit, l’article 15 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 prévoit que lorsque le bailleur 

donne congé à son locataire, ne peut être valablement justifié que par trois motifs alternatifs à 
savoir : soit premièrement par sa décision de reprendre le logement pour y habiter ou y installer 
un de ses proches, soit deuxièmement pour vendre le logement, soit troisièmement par un 
autre à condition qu’il soit suffisamment légitime et sérieux. Le congé donné par le bailleur doit 
indiquer le motif allégué à peine de nullité. 

 
La jurisprudence juge ainsi que le motif du congé doit être expliqué de façon concrète 

dans le congé (CA Paris, 4e ch., 30 juin 2020, n° 17/21059). 
 
Pour apprécier si le motif invoqué par le bailleur est véritablement fondé, le juge se 

placera à la date de notification du congé et ne tiendra pas compte des éventuels événements 
intervenus postérieurement à la notification du congé (Cass. 3e civ., 13 juill. 2005, n° 04-

12.577) 
 
  B.- En l’espèce   

 
Le motif invoqué par le demandeur, celui de loger sa fille, n'a été soutenu par 

aucune preuve tangible de l'existence de cette fille ni de la nécessité pour elle d'habiter 

le logement.  
 
Au contraire, il apparait en réalité que le demandeur cherche à tirer un profit 

économique accru pendant les jeux olympiques renforce l'idée d'un motif de congé frauduleux.  
 
Cette fraude entachera le congé de nullité. 
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  III.- Sur les effets juridiques d'un congé frauduleux   
 
  A.- En droit   
 

En droit, lorsque le congé donné par le propriétaire est frauduleux ou illicite, le locataire 
peut demander à être indemnisé de l’ensemble des préjudices que lui auront fait subi le congé 
illicite sur le fondement de la responsabilité civile quasi-délictuelle de l’article 1241 du Code 
civil. 

 
La Cour de cassation juge ainsi que les dispositions légales relatives aux relations entre 

les bailleurs et les locataires, telles que celles issues de la loi du 6 juillet 1989, “n’excluent 
nullement que la responsabilité civile du bailleur puisse être retenue” en cas 
d’inexécution de ses obligations”, et qu’en conséquent, le bailleur qui exerce 
irrégulièrement son droit de reprise en donnant un congé irrégulier au preneur engage 
sa responsabilité civile à l’égard de l’occupant (Cass. 3e civ., 19 juin 1991, n° 89-17.985, 
Bull. 1991 III N° 179 p. 105). 
 
  B.- En l’espèce   
 

Le congé frauduleusement délivré par le demandeur est constitutif d’une faute de 
nature à engager sa responsabilité. 

 
Or, cette faute a placé l’exposante dans un risque de se trouver sans abris, au regard 

des difficultés de relogement dans la région parisienne, de la faiblesse de ses ressources et 
de l’absence de proches en mesure de la supporter. 

 
Il sera fait une juste appréciation des troubles de toutes nature subie par l’exposante 

dans ses conditions d’existence du fait de ce congé frauduleux en condamnant le demandeur 
à lui verser la somme de 3 000€. 
 
 
IV.- A titre subsidiaire, sur l'octroi d'un délai de grâce   
 
  A.- En droit   
 

A supposer que le JCP juge la demande d’expulsion, il lui sera demandé d’assortir sa 
décision d’expulsion d’un délai de grâce au regard de la situation du défendeur. 

 
En droit, l’article L.412-3 du Code des procédures civiles d’exécution octroie la 

possibilité au juge qui ordonne l’expulsion d’un logement d’accorder à l’occupant un délai 
renouvelable pour quitter les lieux. 

 
Art. L. 412-3 du CPCE : « Le juge peut accorder des délais renouvelables aux 
occupants de lieux habités ou de locaux à usage professionnel, dont l'expulsion a été 
ordonnée judiciairement, chaque fois que le relogement des intéressés ne peut avoir 
lieu dans des conditions normales. 
Le juge qui ordonne l'expulsion peut accorder les mêmes délais, dans les mêmes 
conditions. 
Cette disposition n'est pas applicable lorsque le propriétaire exerce son droit de reprise 
dans les conditions prévues à l'article 19 de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 
portant modification et codification de la législation relative aux rapports des bailleurs 
et locataires ou occupants de locaux d'habitation ou à usage professionnel et instituant 
des allocations de logement, lorsque la procédure de relogement effectuée en 
application de l'article L. 442-4-1 du code de la construction et de l'habitation n'a pas 
été suivie d'effet du fait du locataire ou lorsque ce dernier est de mauvaise foi. 
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Les deux premiers alinéas du présent article ne s'appliquent pas lorsque les occupants 
dont l'expulsion a été ordonnée sont entrés dans les locaux à l'aide de manœuvres, de 
menaces, de voies de fait ou de contrainte. 

  
Conformément à l’article L.412-4 du même code, ce délai qui ne pourra être d’une durée 
inférieure à 3 mois ou supérieure à 1 an, devra être fixé en fonction des situations respectives 
de l’occupant et du propriétaire, « notamment en ce qui concerne l'âge, l'état de santé, la 
qualité de sinistré par faits de guerre, la situation de famille ou de fortune de chacun d'eux, les 
circonstances atmosphériques, ainsi que des diligences que l'occupant justifie avoir faites en 
vue de son relogement » 
 
B.- En l’espèce 
 

Considérant la situation de la partie exposante, une étudiante sans ressources propres 
substantielles, il serait équitable de lui accorder un délai de grâce pour trouver un nouvel 
hébergement, compte tenu de sa situation sociale et économique précaire. Un délai 
renouvelable lui permettrait de sécuriser un nouveau logement sans subir de pression 
immédiate due à l'expulsion. 
 
 
V.- En tout état de cause, sur l’application de l’article 700 du Code de procédure civile 
 
A.- En droit 
 

En droit, l’article 700 du Code de procédure civile prévoit la possibilité pour le juge de 
condamner la partie perdante à payer à l'autre partie une somme d'argent destinée à couvrir 
les frais occasionnés par le litige, qui ne sont pas compris dans les dépens. 
 
B.- En l’espèce 
 

Au vu du caractère potentiellement frauduleux du congé délivré par le demandeur et 
de l'effort nécessaire pour défendre ses droits, il serait inéquitable de laisser à la partie 
exposante la charge des frais qu’elle a dû engager pour sa défense. Par conséquent, il est 
justifié de demander que le demandeur soit condamné au paiement de la somme de 1,000€ 
au titre de l’article 700 du Code de procédure civile. 
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DISPOSITIF 
 

Par ces motifs et tous autres à déduire, produire ou suppléer, d’office au besoin, la partie 
exposante conclut à ce qu’il plaise au juge des contentieux et de la protection du Tribunal 
judiciaire de Paris de : 
 

• Rejeter la demande d’expulsion formulée par le demandeur, compte tenu du 
caractère frauduleux du congé de reprise. 
 

• Condamner le demandeur à verser à la partie exposante la somme de 3,000€ au 
titre des dommages-intérêts pour le préjudice moral et économique subi en 
raison du congé frauduleux. 

 
• Accorder à la partie exposante un délai de grâce de six mois pour quitter le 

logement, en accord avec l'article L.412-3 du CPCE, en raison de ses 
circonstances personnelles. 

 
• Condamner le demandeur à payer 1,000€ au titre de l’article 700 du Code de 

procédure civile pour couvrir les frais de justice engagés par la partie exposante. 
 
 

Maître Coubertin 
Avocat au Barreau de Paris, 

Représentant la partie exposante 
 

SOLUTION

INPUT

RÈGLES

ACTIONS

PROBLÈME

OUTPUT

FONCTION
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Coordinateur de projet pour le programme européen LITEL2 
Projet Litel 2 : projet commandé par la Commission européenne 
pour la création d’une formation sur l’IA pour les élèves avocats déployable sur 6 pays européens partenaires

+IA Outils > Expertise IA > Projets >
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Congrès international ACE – 31 mai 2024
Intervention sur la table ronde « Cassons les codes des métiers du droit »
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Legal Ops Day  - Assas Futur of Law 25 septembre 2025
Intervention sur la table ronde : IA et Directions juridiques, des cas d’usage qui transforment le quotidien
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Rhvisuels 2025

Romain Hazebroucq 
Fondateur

Ancien avocat en droit des affaires, j’ai pratiqué le 
Legal design d’abord par nécessité, à l’occasion de 
mon expérience de responsable de projets 
juridiques en entreprise, puis en tant que directeur 
de projets innovation dans une start-up digitale.

En 2018, je fonde RHVisuels pour proposer du 
Legal design aux avocats et aux services 
juridiques.

En 2021, avec Side Quest, j’ai produit le premier 
e-learning dédié qui a formé à ce jour plusieurs 
centaines de professionnels.

En 2022, je lance la méthode de Legal practice 
management (« LPM ») qui combine Legal design, 
process et outils. En 2023, sort le 
e-learning LPM avec Side Quest.

De 2021 à fin 2023, j’occupe les fonctions de 
responsable pédagogique du LAB EFB : je 
coordonne l’équipe de 14 tuteurs, pour former tous 
les ans plus de 1 500 élèves-avocats de l’école du 
Barreau de Paris aux compétences liées à la 
digitalisation des métiers du droit. Je copilote le 
programme Talent&Innovation de l’EFB et j’y 
assure le cours de techniques de rédaction 
(conseil).

En 2023 je crée la Newsletter Tips LPM & Legal 
Design lue par plus de 800 professionnels du droit 
chaque mois.

En 2024, j’occupe les fonctions de Rédacteur en 
chef de la Revue Pratique de l’Innovation et de la 
Prospective, semestriel édité pour le CNB par Lexis 
Nexis, accompagné d’une Newsletter trimestrielle.



Je recommande fortement la 
formation LPM. Romain nous 
apprend à voir la profession 
d'avocat et la relation client d'un 
nouvel œil pragmatique et surtout 
adapté aux attentes du marché. 
Romain est un formateur dévoué à 
la réussite de ses apprentis et son 
expertise est très précieuse dans 
notre progression. J'ai 
personnellement directement 
bénéficié des avantages de ce que 
j'ai appris lors de la formation par 
une augmentation de mon CA en 
appliquant les préconisations 
données

Jennifer, avocate

Formation très claire et utile avec 
beaucoup d’exemples concrets.

Avocate

Si j'étais très dubitatif quant à la 
formation proposée en raison de 
forts apriori relatifs à mes 
précédentes expériences 
professionnelles, la formation 
proposée m'a permis de beaucoup 
mieux appréhender la 
communication par le langage 
clair.
Merci Romain !

Thibault, juriste

Les explications étaient claires, bien 
illustrées et le formateur passionné 
par son sujet

Avocat

L’approche très pragmatique 
choisie : l’abondance d’illustrations 
pratiques/ de cas réels permettent 
de mieux comprendre l’apport 
concret du legal design

Avocate

Une formation très complète et 
adaptée au public visé ! Merci ! 

Maxime, juriste

Très bonne formation, très dense. 
Romain est très pédagogue, il 
explique bien les concepts et 
donne beaucoup d'exemples sur 
l'usage que l'on peut faire du legal 
design dans notre métier de juriste. 
Il propose des méthodes et des 
outils utiles pour repenser la 
présentation des documents, mais 
également des pistes de réflexion 
sur notre façon de travailler.

Avocate

Satisfaction globale : 9,05/10
(plus de 400 participants)

J’ai entendu parler de RH Visuels 
par une collègue. La méthode de 
Romain m’est tout de suite 
apparue très concrète et 
appropriable ; j’ai tout de suite su 
que je voulais travailler avec 
Romain (enfin, le jour où je devrais 
mener un projet Legal Design).

Je me réjouis d’avoir réussi à 
concrétiser ce souhait car Romain 
m’a effectivement accompagnée 
dans la rédaction d’un contrat de 
prestations de services (banal) à 
produire au format Legal Design 
(innovant).

Laetitia, juriste

Retours



Podcast – Du Vent Sous la 
Robe (2020)
Épisode 1 : https://du-vent-sous-la-
robe.com/episode/romain-hazebroucq-legal-design-en-
pratique-partie-1-comment-maximiser-limpact-de-vos-
presentations-juridiques-contrats-et-conclusions/

Épisode 2 : https://du-vent-sous-la-
robe.com/episode/romain-hazebroucq-legal-design-en-
pratique-partie-2-comment-maximiser-limpact-de-vos-
consultations-juridiques/

Semaine juridique Générale 
(2021)
6 avril 2021, n°395 
“L’avocat de demain devra se 
transformer en chef de projets 
juridiques“

Eurojuris (2019)
“Legaldesign et business: pour les 
avocats, c’est maintenant !“
https://www.eurojuris.fr/articles/legal-design-pour-avocats-
38023.htm

Lawyers Now (2021)
Mars 2021, p.21
“L’utilisation concrète du legal design 
dans la production juridique et la 
communication du cabinet
https://www.legitech.lu/lawyersnow-9-liseuse

Blog Hyperlex (2021)
Articles déc. 2021
« Le contract management, le data set 
et le document Word : le bon, la brute 
et le truand »
https://hyperlex.ai/contract-management/contract-
management-data-set-et-document-word-le-bon-la-brute-
et-le-truand/

Podcast – Fleur d’Avocat 
(2021)
Épisode 1 :
https://fleurdavocat.fr/2021/04/15/reconversion-24-
romain-hazebroucq-la-philosophie-de-vie-du-pourquoi-
pas/

Épisode 2 : 
https://fleurdavocat.fr/2021/04/22/reconversion-24-
romain-hazebroucq-2-le-graphiste-quon-peut-emmener-
en-comite-de-direction/

Actuel Directions Juridiques 
(El Net 2022)
Quand les juristes s’emparent du legal 
design
https://www.actuel-direction-juridique.fr/content/quand-les-
juristes-semparent-d-

Interview les Echos Le 
Parisien Annonces (2021)
Les professionnels du Chiffre et du 
Droit face à la transformation 
numérique
https://webikeo.fr/webinar/les-professions-du-chiffre-et-du-
droit-face-a-la-transformation-numerique-
6?message=log&redirect=%2Fwebinar%2Fles-professions-
du-chiffre-et-du-droit-face-a-la-transformation-numerique-
6%2Freplay

Journal du Village de la 
Justice (2022)
« Pour certains élèves, le Lab EFB 
permet une vraie révélation de leur 
potentiel »
https://www.village-justice.com/articles/parution-journal-
village-justice-no97-special-innovation-des-
avocats,43545.html?utm_source=dlvr.it&utm_medium=linked
in&utm_campaign=RSS

Lexbase – Drôles de juristes 
(2022)
Romain, ex-Avocat, un parcours pas 
comme les autres !
https://youtu.be/SAb8SUvJy8c

Un Deux Droits – (2024)
Le legal design de conclusions (8 
épisodes)
https://youtu.be/TlApOklSU3s?si=oc0lHlFrr9rUhy3Q

Interview - Avocats 
génération entrepreneurs 
(2024)
Comment réorganiser votre cabinet 
d’avocats
https://podcast.ausha.co/avocats-generation-
entrepreneurs/comment-reorganiser-votre-cabinet-avec-la-
star-du-process-et-du-tableau-excel-romain-hazbroucq

RPPI (2024)
IA, de quoi parle-t-on au juste ?
https://boutique.lexisnexis.fr/7283-revue-pratique-de-la-
prospective-et-de-l-innovation-vente-au-numero/

RPPI (2025)
Les RAG juridiques, quels enjeux ? 
RPPI 2025 n°2
https://boutique.lexisnexis.fr/7283-revue-pratique-de-la-
prospective-et-de-l-innovation-vente-au-numero/

Village de la Justice (2025)
Le langage juridique clair devient un 
référentiel international
https://www.village-justice.com/articles/norme-iso-24495-
sur-langage-juridique-
clair,54492.html?utm_source=backend&utm_medium=RSS_L
inkedin&utm_campaign=RSS_Reseaux

Revue de presse
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